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INTRODUCTION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Cit epa vous propose un dossier de fond  présentant un récapitulatif complet  des résultats des 
trois pr inc ipaux événements  in ternat ionaux dans le cadre des négociations  clima t  qui ont 
marqué les 12 derniers mois : 

¶ la COP-24 qui a eu lieu à Katowice, Pologne, du 2 au 16 décembre 2018. Une analyse des résultats 
des deux semaines de négociations sous la Présidence de la Pologne est pr ésentée :  

ü un bref état des lieu x de l'en semble d es résultats obtenus ,  

ü une description  détaillée des résultats et les avancées concrètes  par volet clé  des règles 
de mise en ïuvre de l'Accord de Paris,  

ü des résultats en dehors des négociations officielles , 

ü le bilan global de la COP-24 ; 

¶ la session de négociation  de Bonn (dite session inter-COP) qui s'est tenue du 17 au 27 juin 
2019, c'est-à-dire entre la COP-24 et la COP-25, 

¶ le Sommet Action Climat , convoqué par le Secrétaire Général des Nati ons Unies, Antonio 
Guterres, à New York le 23 septembre 2019.  

 

Enfin, ce dossier de fond examine les prochaines étapes vers la COP-25 et au-delà. Un rapide tour 
d'horizon des enjeux de la COP-25 et de la COP-26 est également présenté .  

Pour faciliter votre lec ture, vous trouverez en annexe  une liste des acronymes , une liste des 
pri ncipa les coalitions de négociation , ainsi qu'une liste de l'ensemble  des articl es de l'Accor d de 
Paris.  

 

Evènements  traités dans ce dossier  
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PARTIE 1 ð KATOWICE :  DEROULEMENT,  OBJECTIFS ET RESULTATS EN BREF  
 

 

1.1 Déroulement de la Conférence de Katowi ce  
 

 
 

La Conférence de Katowice  rassemblant les négociateurs offi ciels s'est artic ulée, comme chaque 

année, autour d'une série de sessions de négociation qui se sont déroulées en parallèle  : 

¶ du 2 au 16 décembre  : les sessions techniques  au sein des deux enceintes permanentes 
relev ant des d eux instruments juridiques sur le climat  :  

Ĕ la 24e Conférence des Part ies (COP-24) à la Conventi on Climat,  

Ĕ la 14e Réunion des  Parties  (CMP-14) au Prot ocole de Kyoto ;  

¶ du 2 au 8 décembre  : les sessions techniques  au sein de la "piste" onusienne  de négociation 
sur le régime post-2020 : 

Ĕ la 7e partie de la  1ère session du Groupe de tr avail ad hoc sur l'Accord de Paris ( APA-1-7) [chargé 

de définir les r¯gles de mise en ïuvre de l'Accord de Paris] créé par la décision 1/CP.21 (paragraphes 7 

et 81) ; 

¶ du 2 au 8 décembre  : les sessions techn iqu es au sein des deux organes subsidiaires de la 
CCNUCC :  

Ĕ la 49e session de l'organe subsidiaire de conseil scientifique et technique  (SBSTA-49),  

Ĕ la 49e session de l'organe subsidiaire pour la mise en ïuvre (SBI-49) ;  

¶ du 2 au 16 décembre  :  les sessions techniques  au sein de la nouvelle encei nte perman ent e 
relevant de l'Accord de Paris : 

Ĕ la 3e partie de la 1 ère session de la Conférence des Parties à l'Accord de Paris (CMA-1-3) créée en 
vertu de l'Accord de Paris (articl e 16 ð voir encadré sur la page suivante) ; 

¶ du 3 et du 11 a u 12 décembre  : les sessions politiques  [dites segments de haut niveau] ,  

Ĕ 1er segment  de haut niveau  rassemblant 25 Chefs d'Etat et de Gouv ernement  (voir allocutions), 

Ĕ 2e segment de hau t n iveau rassemblant 116 Ministres du Climat, de l'Energie , de 
l'Environnement et/ ou des Affaires étrangère s des 197 Parties à la CCNUCC (voir  allocutio ns).  

 
En outre, plusieurs évènements et  réunions  mandaté s (mandated events) par une décision de la COP 
[de l'année précédente]  ont eu lieu à Bonn, dont  :  

¶ 5 décembre  :  bilan technique  de la mise en ïuvre et de  l 'act ion pré -2020  (voir ordre du jour ) 

¶ 10 décembre  :  bilan politique  de la mise e n ïuvre et d e l 'action pré -2020 (voir ordre du jour ) 

¶ 11-12 décembre : phase politique  du Dialogue de Talanoa comportant 21 tables rondes ministérielle s 

¶ 3 et 7  décembre  :  1ère série du 3e cycle de l'évaluation multilatér ale dans le cadre de 
l'évaluation  et de l 'analyse internati onales (IAR - voir  p.47 de ce dossier de fond) [au sein du SBI] ,  

 
1 Voir SD'Air n° 182 p.21. 

https://unfccc.int/event/cop-24
https://unfccc.int/event/cmp-14
https://unfccc.int/event/apa-1-7
https://unfccc.int/event/sbsta-49
https://unfccc.int/event/sbsta-49
https://unfccc.int/event/cma-1-3
https://unfccc.int/process-and-meetings/conferences/katowice-climate-change-conference-december-2018/events-and-schedules/high-level-segment-cop-24
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/COP24_HLS_3Dec2018_list_of_speakers_final.pdf
https://unfccc.int/process-and-meetings/conferences/katowice-climate-change-conference-december-2018/events-and-schedules/high-level-segment/high-level-segment-statements
https://unfccc.int/process-and-meetings/conferences/katowice-climate-change-conference-december-2018/events-and-schedules/high-level-segment-cop-24
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/COP%2024%20-%20Resumed%20HLS%20List%20of%20Speaker%20-%20UN%20Climate%20Change%20Conference%20%202018_0.pdf
https://unfccc.int/process-and-meetings/conferences/katowice-climate-change-conference-december-2018/events-and-schedules/high-level-segment/high-level-segment-statements
http://unfccc.int/meetings/bonn_nov_2017/meeting/10084/php/view/workshops.php#c
https://unfccc.int/topics/pre-2020
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/Pre-2020%20final%20agenda_Technical%20Part%20.pdf
https://unfccc.int/topics/pre-2020
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/Pre-2020%20final%20agenda_high-level%20part%20_0.pdf
https://talanoadialogue.com/political-phase-2
https://talanoadialogue.com/
https://talanoadialogue.com/ministerial-talanoas
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¶ 3 et 7  décembre  :  5e atelier sur l'échange  des points de vue  (facilitative sharing of views  ou 
FSV ð voir p.48 de ce dossier de fond) [au sein du SBI],  

¶ 10 décembre  :  3e Dialogue ministér iel de  haut niveau sur le fin ancement c limat  (voir ordre du 

jour ), 

¶ 7 et 8  décembre  :  deux Jour nées thématiq ues dans le cadre du Part enariat de Marr akech 
pour l'Action cli mat mondiale ( Global Climat e Action  ou GCA).  

 
La Présidence des Iles Fidji  de la COP a pris fin à l'ouverture d e la COP-24. La Pologne détien t 
désormais la Présidence jusqu'à l'ouvert ure de la COP-25 [2 décembre 2019]. 

 

La CMA : organe de prise de dé cision de l'Accord de Paris  
 

L'Accord de Paris (article 16.1 ) a créé un nouvel organe de prise de décision, la Réunion des Parties à l'Accord 
de Paris [dénommée la CMA] , dont la première session [CMA-1]  était pr évue lors de la 1ère COP suivant la date  
d'entrée en vigueur de l' Accord de Paris [elle a bien eu lieu, e n l'occurrence lo rs de la COP-22] .  
 

La CMA est le seul organe autorisé à prendre les décisions techniques, pr océdurales et administratives relevant 
de l'Accord. A priori, seul es les Parties ayant ratifié celui -ci pourront participer à la prise de décision au sein de 
la CMA, les aut res Part ies ne pouvant assister qu'en tant qu'observateurs (article 16.2 ).  
 

Cependant, lors de la 1 ère session du groupe de travail de l' Accord de Paris [APA-1]2, un consensus3 s'est dégagé 
sur la nécessité de permettre à toutes les Parties de contribu er activement à l'élaboration des règles de 
l'Accord, y  compris celles en cours de ratification ( concept d'"inclu siveness").  
 

La CMA s'est réunie deux fois avant la COP-24, c'est-à-dire la première  (CMA-1-1) et la deuxième (CMA-1-2) 
parties de la première session de la CMA qui se sont tenues respectivement lors de la COP-22 et de la COP-23. 
Au terme de la CMA-1-1, deux décisions ont été adoptées (1/CMA.14 et 2/CMA-15), ce qui  explique pourquoi la 
série de décisions adoptées par la CMA à Katowice commence par la décision 3/CMA-1. 

 

La 24e Conférence des Parties à la Convention Climat et les autres sessions de négociation (voir page 

précédente de ce dossier de fond), qui se sont tenues à Katowice  du 2 au 16 décembre 2018, ont réuni 
plus de 22 000 participants don t près de 14 000 délégués gouvernementaux (équipes de négociation 
nati onales, Ministres,é) des 197 Parties à la Convention Climat  (CCNUCC), plus de 7 000 représentants 
d'agences onusiennes, d'organisations intergouvernementales et d'ONG environnementales, ainsi que 
1 500 jour nalistes du monde entier 6.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IISD 
 

Au terme de deux semaines de négociations intenses et 30,5 heures au-delà de l'heure de c lôture 
officiell e, la COP-24 s'est achevée à 00h36 dimanche 16 décembre 2018, un dépassement analogue à 
celui  de la COP-21, mais netteme nt pl us important que celui  de la COP-22 et de la COP-23. Cela 
indique que la COP-24, tout comme la COP -21,  a été une COP déterminante alors qu e la COP-23 
et  la COP-22, ont été  des COP d'étape. 

 
2 Voir CDL n°202 pp.1-2. 
3 https://u nfccc. int/files/mee tings/marrakech_nov_2016/applic ation/pdf/eif_su mmary.pdf  
4 Décision 1/CMA.1 relative aux questions se rapportant à la mise en  ïuvre de l'Accord de Paris. 
5 Décision 2/CMA.1 relati ve au règlement in tér ieur appli qué par la CMA. Voir FdS CITEPA_INT_CLIMAT_CCNUCC_Marrakech_ 
191116 (p.11).  
6 Source : I ISD, Earth Negotiation s Bulletin  Vol.12 n°747, 18/1 2/2018 (p.1) . 
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https://unfccc.int/sites/default/files/resource/Draft%20programme%203rd%20HLMD%20_8%20Dec%20b_0.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/Draft%20programme%203rd%20HLMD%20_8%20Dec%20b_0.pdf
http://unfccc.int/meetings/bonn_may_2016/in-session/session/9400.php
https://unfccc.int/files/meetings/marrakech_nov_2016/application/pdf/eif_summary.pdf
http://enb.iisd.org/download/pdf/enb12747f.pdf
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1.2  Objectifs  et enjeux de la Conférence de Katowice   
 
C'est la tr oisième fois quõune COP a été présidée par la Pologne, après la COP-14 à Poznaś (2008) et 
la COP-19 à Varsovie (2013).  
 
Les trois  priorités de la COP-24 étaient  :  

Å l'adoption d'un  ensemble de r¯gles de mise en ïuvre de l'Accord de Paris ;  

Å l'achèvement d u Dialogue de Tala noa (via la phase politique ), avec à la clé des engagements 
concrets sur le relèvement du nivea u d'ambition collectif  ; 

Å le b ilan de lõaction et de lõambition pré -2020  [conformément à la décision 1/CP.23] .  
 

 
 
1.3  Résultats obte nus ð vue d'ensemble  
 

Au total , 41 décisions  ont été adoptées  :  

¶ 18 par l a CMA-1 dont  :  

- la décision 3/CMA.1 relative aux  questions portant sur la mis e en ïuvre de l'Accord de 
Pari s,  

- la décision 4/CMA.1 relative au x l ignes directrices supplém entaires concernant l e volet 
atténuation de la décision 1/CP.21 ,  

- la décision 5/CMA.1 relative aux modalités et procédures pour le fonctio nnement et 

l'utilisation d 'un registre public pour consi gner les NDC,  

- la décision 6/CMA.1 relative au x calendriers com muns pour les NDC,  

- la décision 8/CMA.1 relative aux questions po rtant  sur l'article 6 d e l'Accord de Paris 
[mécanismes de marché] ,  

- la décision 9/CMA.1 relative aux l ignes directrices supplémenta ires concernant  la 
communicati on sur l'adaptat ion , y compris en tant que composante des NDC, 

- la décision 10/CMA.1 relat ive aux modalités et procédures pour le  fonctio nnement et 

l'utilisation d'un  registre public pour consigner  les commun ication s ur l' adapt at ion ,  

- la décision 12/CMA.1 relative  à l'i dentification des in formations  à fournir par les Parties 
sur le financement ex ante ,  

- la décision 13/CMA.1 relative aux questions po rtant sur le Fonds d'adaptation,  

- la décision 14/CMA.1 relative à la f ixation d'un n ouvel objectif collectif chiffré en matière 
de financement des  actions c limat ,  

- la décision 15/CMA.1 relative a u cadre technologique  dans le cadre de l'article 10 § 4 de 

l'Accord de Paris,  

- la décision 17/CMA.1 relative aux possibilités d 'améliorer la mise e n ïuvre de l'éd ucation, 
la format ion, l a sensibilisat ion du public, la participat ion publique e t l 'accès public à 
l'information de manière à renforc er l'action ,  

- la décision 18/CMA.1 relative aux modalités, procédures et lignes  directrices pour le ca dre 
de t ransparence pour l'action et le sou tien ,  

- la décision 19/CMA.1 relative  au bil an mondial ,  

- la décision 20/CMA.1 relative a ux modalit és et procédures pour l 'opérationnalisation du 
comité visant à faciliter la mise en ïuvre et à promo uvoir le respect de l'Acc ord de Paris .  

 

 

 

https://unfccc.int/decisions?f%5B0%5D=conference%3A4202&f%5B1%5D=body%3A4099&search2=&page=1
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¶ 18 par la COP-24 dont  :  

- la décision 1/CP.24 relative aux  préparatifs pour la mise en  ïuvre de l'Accord de Paris et  la 
1ère session de la Confé ren ce des Parties à l'Accord de Paris ,  

- la décision 3/CP.24 relat ive au fi nancement à long terme ,  

- la décision 4/CP.24 relative au rapport du Co mité pe rmanent sur le financement ,  

- la décision 5/CP.24 relative au  rapport du Fonds v ert pour le Climat (GCF) et les 
recommandations au GCF,  

- la décision 11/CP.24 relative au réexamen du cahier des charges du  Groupe d'experts 

consultatif (C GE) sur les communicatio ns nati onales des Parties hors annexe I [pays en 

développement] ,  

- la décision 12/CP.24 relative au réexamen  du Centre et Réseau de Technologies sur le 
Climat (CTC/N)  

- la décision 13/ CP.24 relat ive à l'amélioration  du développement et du tran sfert des 

technol ogies via le mécanisme technologique  [Comité Exécutif p our les Technologies (TEC) et 

Centre et Réseau de Technologies sur le Climat (CTC/N)] ,  

- la décision 15/CP.24 relati ve au bila n technique a nnuel du  Comité de Paris sur le 

renfo rcement de s capacités  (PCCB), 

- la décision 17/CP.24 relative aux dates et lieux des futures sessions .  

¶ 5 par la CMP-14 dont  :  

- la décision 1/CMP.14 relative aux quest ions portant sur le Fonds d'adaptation ,  

- la décision 4/CMP.14 relative  aux lignes dire ctrices concernant l'ap pli cation du  

mécanisme pour le développement propre  (MDP). 
 
 

Programme de travail  de l'Accord de Paris  : les volets  techniques   
 

Le programme de travail 7 pour la mise en ïuvre de l 'Accord de Paris a été adopté par l'APA lors de sa première 
session [APA-1, 16-26 mai 20168], le 20 mai 2016, axé sur six suje ts de fond te chniques (Agenda items 3-8) qu'il faut 
étoffer pour re ndre l'Accord opérationnel.  

3) nouvelles lignes directrices sur l'atténuation  (article 4  de l'Accord de Paris) :  

Á caractérist iques des contributions nationales  (NDC), 

Á informations pour f aciliter la cla rté, transparence et compréhension des NDC, 

Á comptabili sation des NDC ; 

4) nouvelles lignes directrice s concernant la communication du volet  adaptatio n dans les NDC (art. 7) ; 

5) modalités, proc édures et lignes directrices pour le cadre de tr ansparence  (art . 13) ; 

6) questions relatives au bilan  mondial  (art.1 4) 

Á définit ion des sources de données, 

Á élaborati on des modalités de réalisation  ; 

7) modalités e t procédures pour assurer le bo n fonctionnement du comité d'experts  chargé de faciliter la mise en 
ïuvre et  de promouvoir le respect  de l'Accord (art. 15 ) ; 

8) questions supplémentaires concernant la mise en ïuvre de l'Accord :  

Á préparation de la première session de la CMA, 

Á bilan des progrès réalisés par le SBSTA et le SBI en matière du travail qui leur a été c onfié au titre de l'Accord 
de Paris et de la décision 1/CP.15 (section III) afin de promouvoir et de faciliter la co ordination et la 
cohérence dans la mise en ïuvre du programme de tr avail de l 'Accord de Paris,  

Á questions "orphelines". 

 

 
7 http://unfccc.int/resource/docs/2016/a pa/ fre/l01f.pdf   
8 Voir CDL n°202 p.1.  

https://unfccc.int/decisions?f%5B0%5D=conference%3A4202&f%5B1%5D=session%3A4116
https://unfccc.int/decisions?f%5B0%5D=conference%3A4202&f%5B1%5D=body%3A1342&f%5B2%5D=session%3A4115
http://unfccc.int/resource/docs/2016/apa/fre/l01f.pdf
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Par ailleurs, le 8 décembre 2018, au terme de la 7e partie de sa 1 ère session (APA-1-7), l 'APA a 
adopté, conjointement avec le SBI et le SBSTA, son projet de conclus ions sur le program me de 
tra vail de l'Accord de Paris (voir encadré sur la page précédente).  Le document contient en annexe  
les proposit ions des co-Présidentes de l'APA et les Présidents du SBI et du SBSTA sous forme de 
projet de texte ou pr ojet de décision selon le volet de l'Accord en question.   
 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/l06f_2.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/l06f_2.pdf
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PARTIE 2 ð RESULTATS EN DETAIL (NEGOGIATIONS OFFICIELLES DE LA CCNUCC) 
 

 

2.1 Adopt ion d es règles de mise en ïuvre  de l'Accor d de Paris - 
introduction  
 

 

Le résultat principal de Katowice est l'adoption , sous forme de décisions de la CMA,  d'un ensemble de 
règles de mise en ïuvre sur les volets cl és de l'Accord de Paris, appelé également le manuel 
d'appl icatio n (rul ebook  en anglais). On peut comparer l'articulation ent re l'Accord de Paris et ces 
règles de mise en ïuvre à celle entre une loi  et un décret  ou un arr êté  en France :  

- la loi  constitue le cadre , elle établit les prin cipes et les objectifs , alors que : 

- les décrets et arrêtés fixent les modalit®s dõapplication concrète .  

 

 

 

 

 

 

 

Tout comme l'Accord de Paris, ces décisions formulent des actions à mettre en ïuvre par 
différents a cteurs  (les Parties, le Secrétariat de la CCNUCC, les acteurs non-étatiques, etc .).  Les 
actions sont plus ou moins contraignantes selon l es termes employés. Les verbes en particulier 
permettent de distinguer plusieurs niveaux de contrainte . Afin de f aire ressortir les actions 
contraignantes des autres et dans un souci de cont inuité  et  de cohérence, le Citepa  reprend dans ce 
dossier de fond la hiérarchisa tion  utilis ée dans la Fiche de Synthèse (FdS) sur la COP-219.  Cette  
hiérarchisat ion  est à usage purement in dicatif  :  
 

Hiérarchisatio n retenue par le C itepa  [non officielle] d es actions à réaliser  
selon le deg ré de contrainte  à partir de s verbes auxiliaires en anglais 

 

Degré de contrainte  

Les Parties doivent  remplir l'obligation => shall (obligation)  

Les Parti es devraient  réaliser l 'action => should (devoir)  

Les Parties ré aliseront l'action => will  (pas d'obligat ion)  

Les Parties sont exhortées  à réaliser l'act ion => urge  

Les Parties sont priés  de réaliser l'action => request (demande) 

La COP recommande  aux Parties de réaliser l'act ion => recommend  

Les Parties sont invitées  à réaliser l'action => invite  

Les Parties sont encouragées  à réaliser l'action  => encourage 

Les Parties peuvent  fournir d'autres informations  => may  

 
9 CITEPA_INT_CLIMAT_CCNUCC_Paris_131215. 
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2.2 Règles de mise en ïuvre : focus sur les volets clés  

 

Art. 4  
Atténuation 

(NDC) 

Information s 
comptabilisation 

et caractéristiques  

4.10  
Calendriers 
communs 

4.12  
Registre public 

Art. 6  
Mécanismes 
de marché  

6.2  
Approches 
communes  

6.4  
Mécanisme de 

DD 

6.8 
Mécanismes 
non marché 

Art . 9  Financement  
9.5  

Infos ex ante 
9.7  

Infos ex post 
Objectif p ost-

2025 

Art. 13  Transparence  
13.2  

Flexibil ité 
(capacités) 

 
 

 

Art. 14  Bilan mondial  
Modalités de 
réalisation 

Sources dõinfos  

Art. 15  Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités 
 

 

 

2.2.1 Cont ributions n ationales (NDC) 

 

Art. 4  
Atténuation 

(NDC) 

Informations  
comptabilisation 

et caractéristiques  

4.10  
Calendriers 
communs 

4.12  
Registre public 

Art. 6  
Mécanismes 
de marché  

6.2  
Approches 
communes  

6.4  
Mécanisme de 

DD 

6.8 
Mécanismes 
non marché 

Art .  9 Financement  
9.5  

Infos ex ante 
9.7  

Infos ex post 
Objectif po st-

2025 

Art. 13  Transparence  
13.2  

Flexibili té 
(capacités) 

 
 

 

Art. 14  Bilan mondial  
Modalités de 
réalisation  

Sources dõinfos  

Art. 15  Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités 
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Décision 4/CMA.1 - Lignes di rect rices supplémentaires relatives au volet atténuation de 
la décision 1/CP.2 1 
 

En bref  

Les NDC sont à la base du nouveau régime multilatéral climat post -2020. 
Pour les NDC à soumettre en 2025 et au-del¨ (2030, 2035,é) :  

¶ obligation  de fournir les informations d®finies ¨ lõannexe I de la d®cision [année de référence, 

période visée, objectifs, GES couverts, hypothèses et  méthodologies,é] .  

¶ obligation  de comptabiliser les émissions/absorptions anthropique s de GES conformément aux 

lignes directrices de lõannexe II ; 

 
Pour les NDC à soumettre en 2020 : aucune obligat ion de s'y conformer dans les deux cas précités 
(disposition facultative donc) . 

 
 

Lignes directrices supplémentaires pour les informations visan t  à faciliter la clarté, la 
transpa rence et la compréhension 10 des NDC (cf. décision 1/CP.21 § 28)  
 
La CMA :  

¶ décide que lorsque les Parties communiquent leur deuxième NDC [2025] et leurs NDC suivantes 

[2030 et au-delà] , elles doivent  fournir les informatio ns nécessaires à la clarté, la tran sparence 

et la compréhension  définie s à l'annexe  I [de la  présente décision] et encourage fortement les 

Parties à fournir ces information s pour leur premiè re NDC [2020. En clair, l'obligation de fournir les 

informations h armonisées s'appli que à partir de l 'échéance 2025. Pour les NDC de 2020, la disposition est  

donc facul tative ] ; 

¶ souligne que les Parties peuvent  fournir d'autres informatio ns lorsqu'elles soumetten t  leurs NDC 

et qu'en particulier, comme prévu par l'Accord  de Paris [art icle  7.11] , la commun ication sur 

l'adaptation peut  être soumise en tant que co mposante d'une NDC ou conjoi ntement avec une 

NDC ; 

¶ reconnaît que chaque Partie ayant  une NDC comportant de s co-bénéfices pour l'atténuation 

résultant de ses actions d'adaptation  [conformément à l'Acc ord de Paris, article 4 .7] doit  fournir les 

informations définies à l'annexe  I, dans la mesure où elles s'appliquent à sa NDC en ce qui 

concerne ces co-bénéfices.  

 

Lignes directrices supplémentaires pour comptabiliser  les NDC (cf. déc ision 1/CP.21 § 31) 
 
La CMA :  

¶ décide que les Parties doi vent  comptabiliser le urs émissions anthropiques et  leurs absorptions 

de GES dans leurs NDC et ce,  conformément  aux lignes directrices établies à l'annexe  II [de la 

présente décision] ;  

¶ rappell e l'obligation  établie par la décis ion 1/CP.21 [§ 32]  en vertu de laque lle les Parties 

doive nt  appliquer ces lignes direct rices à leur deuxième NDC et à leurs NDC suivantes, et  

rappelle que l es Parties peuvent  les appliquer à leur première NDC [2020. En clair, l'obligati on 

d'appliquer les li gnes directrices de l'annexe II  s'applique à partir de l' échéance 2025. Pour les NDC de 

2020, la disposition est donc facultati ve] ;  

¶ décide que lorsque les Parties comptabilisent leurs émissions et absorptions dans leurs NDC, 

elles doi vent  s'assurer qu'elles évitent le double comptage (compt abilisation de certaine s 

émissions deux fois) [ formulatio n moins directe  :  il eût été plus clair de dire "elles d oivent éviter le 

double comptage"] ;  

 
10 En anglais ICTU (information to  facil itate clarity, transparen cy and understanding).  

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
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¶ reconnaît  que chaque Partie ayant une NDC comportant des co-bénéfices pour l'attén uation, 

résultant de ses actions d'adaptation [conformément à l'Accord de Paris, arti cle 4.7], doit  appliquer les 

lignes directrices établ ies à l'annexe  II, dans la mesure où elles concernent ces co-bénéfices ;  

¶ décide que les Parties doiv ent  rendre compte de leurs NDC dans leurs rapports de 

tra nsparence biennaux  [ requis au titre de la décision 18/CMA.1 conformément à l'article 13 .7(b) de 

l'Accord de Paris ð voir p.18 de ce dossier de fond ]  y compris via une synthèse structurée  ;  

¶ décide de lancer le r éexamen (review) et, le cas échéant, la mise à jour des inf ormations visant 

à facilite r la clarté, la transparence et la compréhension des NDC à la CMA-10 [2027]  en vue 

d'adopter une décision sur cette question à la  CMA-11 [2028] .  

 

Lignes directrices supplémentaire s sur les caractéristiques  des NDC (cf. décision 
1/CP.21 § 26) 
 

Les caractéri sti ques des NDC 

Le terme "caractéristiques " (features) nõest pas défini dans lõAccord de Paris.  Lors des n®gociations de lõAPA, 
les Parties lõont interprété comme signifi ant "trame commune, caractéristiques de conception, de proc édure, 
de structure , conten u, p®rim¯tre, conditions,é" (source : note informelle  du 17 oct. 2017 p.4 ).  

 
La CMA décide de poursuivre l'ex amen de lignes directr ices supplémentaires sur les caractéristiques 
des NDC à la CMA-7 [2024] .  
 
ANALYSE : INSUFFISANCES ET FAIBLESSES 

¶ aucune décision d®finitive sur lõharmonisation des caract®ristiques à ce stade, 

¶ les Parties décident de poursuivre la définition de lignes dire ct rices supplémentaires sur les 

caractéristi ques des NDC à la CMA-7 [2024],  

¶ mais aucune échéance fix®e pour lõadoption de ces r¯gles,  

¶ au bout du compte, ce sous -volet est  peut-être désormais redondant car lõannexe de la d®cision 

4/CMA-1 est très déta illé e sur les deux autres sous-volets [ ICTU et comptabilisation ] .  

 

Annexe I ð Informa tions  visant à facili ter la cl arté, la transparenc e et la compréhension 
des NDC (cf. décision 1/CP.21 §  28) 
 
Cette annexe comporte six chapitres  (voir ci -dessous). Dans la présente synthèse, seuls les éléments 
les plus pertinents ont été retenus  au sein de chaque chapitre  :  
 
1. Informations chiffrables s ur le point de r®f®rence (y compris, sõil y a lieu, une ann®e de 
réf érence) :  

¶ année de référence, période (s) de référence ou au tr e(s) point (s) de départ,  

¶ information s chiffrables sur les indicateurs de réfé rence, leurs valeurs de l'année de référence, 

de la période(s) de référence ou d'autre(s) point(s) de départ, et de l'année de l 'objectif 

[échéance de l'objectif ],  

¶ objectif par rapport à  l'indicateur  de référence ex primé en chiffres, par exemple en 

pourcentage ou en quantité de r éduction,  

¶ informations sur le s sources des données utilisées pour chiffrer le(s) point(s) de réfé rence. 

 
2. Calendriers et/ou pério des de mise en ïuvre :  

¶ calendrier  et/ou période  de mise en ïuvre, dont la date de début et de fin,  

¶ s'il s'agit d'un objectif portant sur une seule année ou sur plusieurs années. 

 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2017/apa/eng/5infnotre.pdf
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3. Portée et champ d'application  :  

¶ descript ion générale de l'objectif,  

¶ secteurs, GES et réservoirs de carbone couverts par l es NDC, dont ceux conformément aux 

lignes directrices du GIEC, 

¶ description des raisons pour lesquelles dõ®ventuelles cat®gories dõ®missions ou dõabsorptions 

anthropiques sont exclues, 

¶ co-bénéfices pour l'attén uation résultant des acti ons d'adaptation, y co mpris une description des 

projets, mesures et initiatives  spécifiques des acti ons d'adaptation.  

 
4. Processus de planification  :  

¶ informations sur les processus de planificati on mis en place par les Parties pour élaborer leurs 

NDC et, si disponibles, sur l es plans de mise en ïuvre des Parties, 

¶ informations spéci fiques applicables aux Parties y compris les organisations régionales 

d'intégration économique et leurs Etats membres [sous-entendu l'UE] qui sont parvenus à un 

accord pour agir  conjoint ement [en vertu de l'article 4.16 de l'Accord de Paris],  

¶ dans quelle mesure l'élaboration p ar les Parties de leurs NDC a été éclairée par les résultats du 

bilan mondial [dont le premier au ra lieu en 2023 conformément à l'a rticle 14 .2 de l'Accord de Paris] .  

 
5. Hypothès es et méthodolog ies, notamment celles  utilisé es pour esti mer e t comptabiliser les 
émissions anthropiques de  GES et, le cas échéant, les absorptions anthropiques  de GES :  

¶ hypothèses et méthodologies utilisé es pour estimer et comptabili ser les émissions et absorptions 

contenues dans les NDC [conformément  à la décision 1/CP.21 (§ 31) et aux lignes directrices sur la 

comptabilisation adoptées par la CMA (à savoir l'annexe II de la présente décision)] ,  

¶ hypothèses et méthodologies  utilisé es pour rendre compte de  la mise en ïuvre des politiques et 

mesures ou des stratégies présentées dans les NDC, 

¶ méthodologies et uni t és de mesure du GIEC utilisées pour estimer les émissions et absorpt ions 

anthropiques de GES, 

¶ hypothèses, méthodologies et approches spécifiques aux secteurs, aux c atégories ou aux 

activités compatibles av ec les lignes directr ices du GIEC, 

¶ l'intention ou non de recourir  aux démarches volontaires  au titre de l'article 6 de  l'Accord de 

Paris. 

 
6. Dans quell e mesure la Partie consid ère-t -ell e que sa NDC est équitable et  ambitieuse au 
regard de sa situation nat ional e :  

¶ dans quelle mesure la Partie considère-t -elle que sa NDC est équitable et ambitieuse au regard 

de sa situation natio nale,  

¶ dans quelle mesure la Partie a pris en compte l'art icle 4. 3 de l'Accord de Paris [chaque nouvelle 

NDC représentera une progression (en termes d'ambit ion) par rapport à la précéde nte et correspondra à son 

niveau d'ambition le plus élevé possible  (l'ambitio n n'est pas censée revenir en arrière par rapport à leurs 

engagements précédents (concept de "backsliding"), compte tenu de ses responsabilités communes mais 

différenciées et de s es capacités respectives, en tenant compte des  différentes situations nation ales],  

¶ dans quelle mesure la Partie a pris en compte l'arti cle 4.4 de l'Accord de Paris [ les pays développés 

devraient  continuer de montre r la voie en fixant d es objectifs de réduction en chiffres absolus. Les PED 

devraient  continuer dõaccro´tre leurs efforts dõatténuation, et s ont encouragés  à passer progressivement  à 

des objectifs de  réduction eu égard aux contextes nationaux différents (convergence des obligations de 

réduction donc )] ,  

¶ dans quelle mesure la Partie a pris en  compte l'article 4.6 de l'Accor d de Paris [ les pays les moins 

avancés et les petits États insulaire s en développement peuvent  établir et communiquer des stratégies, 

plans et mesures de développement à faible émission de  GES correspondant à leur situation particulière ]. 
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7. Dans quelle m esure la NDC contribue -t -elle  ¨ la r®alisation de lõobjectif ultime de la 
Convent ion  climat (arti cle 2)  : 

¶ dans quelle mesure la NDC contribue-t -elle à la réali sation de lõobjectif ultime de la Convention 

Climat ( article 2 ) [ "l'objectif ultime de la  [é] Convent ion [Climat] et de tous [sic]  instruments juridiques 

connexes que la Conférence des Parties pourrait adopt er est de stabiliser [é] les concentrations de [GES] 

dans l'atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du systèm e 

climati que. Il convie ndra d'atteindre ce niveau dans un d élai suff isant pour qu e les écosystèmes puissent 

s'adapter naturellement aux ch angements climatiques , que la production alimentai re ne soit pas menacée 

et que le développement économique puisse se poursuivre d'une manière durable ".] ,  

¶ dans quelle mesure la NDC contribue-t -elle à la réalisation  des objectif s 2.1(a) et 4.1 de 

l'Accord de Paris [Art.2.1(a)  : limiter la hausse de la tem pérature moyenne de la planète nettement en 

dessous de 2°C par rapport a ux niveaux pré-industriels et en poursuivant lõaction menée pour limiter la 

hausse à 1,5°C. Art.4. 1 : parvenir à un pic des émissions dans les meilleurs dé lais" et réaliser des 

réducti ons rapidement par la suite conformément aux meilleures connaissance s scienti f iques disponibles 

(cf. les rapports du GIEC) de f açon à parvenir à un é quil ibre entre l es émissions anthropiques de [GES] et 

les absorptions par les puits au cours de la deuxième moiti é du 21e siècle (neutralité des émissions)] .  

 

Annexe II ð Comptabili sati on des NDC (cf. décision 1/CP.21 §  31) 
 
Cette annexe  comporte quatre  chapitre s (se reporter à  l'annexe II  pour les détails techniques ) :  
 
1. Comptabilisat ion des émissions et absorpti ons anthropiques des GES conformément aux 
méthodologies et des unité s de mesure communes évaluées par le GIEC et adoptées par la CMA. 
 
2. S'assurer de la cohérence méthodologique, y compris concernant les années de référence, e ntre 
la communication et la m ise en ïuvre des NDC. 
 
3. S'efforcer d'intégrer toutes les catégorie s des émissions ou absorptions anthropiques de GES dans 
les NDC, et dès lors qu'une source, un pui ts ou une activité est intégré , continu er à l'intégrer .  
 
4. Indiquer  les raisons pour lesquelles dõ®ventuelles cat®gories dõ®missions ou dõabsorptions 
anthro piques sont exclues.  

 

Art. 4  
Atténuation 

(NDC) 

Informations  
comptabilisation 

et caractéristiques  

4.10  
Calendriers 
communs 

4.12  
Registre publi c 

Art. 6  
Mécanismes 
de marché  

6.2  
Approches 
communes  

6.4  
Mécanisme de 

DD 

6.8 
Mécanismes 
non marché 

Art. 9  Financement  
9.5  

Infos ex ante 
9.7  

Infos ex post 
Objectif po st-

2025 

Art. 13  Transparence 
13.2  

Flexibilité 
(capacités) 

 
 

 

Art. 14  Bilan m ondia l 
Modalités de 
réalisation  

Sources dõinfos  

Art. 15  Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités 
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Décision 6/CMA.1 ð Calendriers communs pour  la mise  à jour  des NDC 
 

Calendrier s communs pour la mise à jour des NDC  : explicati on 

L'objectif  de ces règles est de synchroniser la du rée de la période de mise en ïuvre des NDC pour 
permettre de les comparer [et  ainsi faire  pression sur les Parties pour accroître  les efforts ].  
 
Lors de la COP-20, les Parties n'ont pas pu se mettre d'ac cord sur une approche commune et homogène pour 
élaborer les INDC. Ainsi la décision 1/CP.2011 a proposé, mais n'a pas imposé de méthode unifo rme pour 
l'élaboration des INDC. Seules des lignes directrices souples y ont été formulée s. Pour faciliter la clarté, la 
transparence et la compréhension, les Part ies pouvaient  inclure  la période d'engagement et /ou le calendrier 
de mise en ïuvre. Par conséquent, les INDC soumises [avant la COP-21] qui ont été tra nsformées en NDC suite à 
l'entr ée en vigueur de l'Accord de Paris [pour la plupart sans mise à jour]  présentent des échéances hétérogènes : 
jusquõ¨ 2030  pour la plupart mais aussi 2025 [USA, Brésil, Guyane, Gabon, Iles Marshall,é] , voire  2035  
[Cameroun, Afrique du Sud] . 

 
La CMA :  

¶ décide que les Parties doivent  appliquer les calendriers communs  à leurs NDC à partir de 2031 

[c'est-à-dire pour la 4e NDC (2035), après la 1ère pour 2020, la 2e pour 2025 et la 3 e pour 2030] ,  

¶ prie le SBSTA de poursuivre ses travaux12 sur les calendriers communs lors de sa 50e session 

[SBSTA-50, 17-27 juin 2019] en vue de formuler une recommandatio n sur ce sujet  pour examen et 

adopti on par la CMA. 

 

ANALYSE : INSUFFISANCES ET FAIBLESSES 

¶ aucune décision sur la durée de la période des NDC [5 ans? 10 ans?],  

¶ aucune échéance fixée pour l'adoption de cette règle  [c'est-à-dire lors de quelle CMA ?].  

 

 

Art. 4  
Atténua ti on 

(NDC) 

Informations 
comptabilisation 

et caractéristiques  

4.10  
Calendriers 
communs 

4.12  
Registre public 

Art. 6  
Mécanismes 
de marché  

6.2  
Approches 
communes  

6.4  
Mécanisme de 

DD 

6.8 
Mécanismes 
non marché 

Art. 9  Financement  
9.5  

Infos ex ante 
9.7  

Infos ex post 
Objectif post -

2025 

Art. 13  Transparence  
13.2  

Flexibil ité 
(capacités) 

 
 

 

Art. 14  Bilan mondial  
Modalités de 
réalisation  

Sources dõinfos  

Art. 1 5 Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités 
 

 

 
11 Voir FdS sur la COP-20 : CITEPA_INT_CLIMAT_CCNUCC_Lima_141214.  
12 Voir le document i nformel le plus à jo ur rendant compte des résultats des négociations sur cett e question lors du SBSTA-49 
à Katowice.  

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/decisions?f%5B0%5D=body%3A1343&f%5B1%5D=conference%3A3952&search2=&page=2
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/SBI49.DT_.i5.1.pdf
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Décision 5/CMA.1 ð Modalités et p rocédu res pou r le fonct ionnement et l'uti l isation du 
registre public pour consigner les NDC 
 
La CMA :  

¶ adopte les modali tés et procédures  pour le f onctionnement et l'utilisatio n du regist re public 

[pour consigner les NDC]  qui sont établie s en annexe  de la présente décision ;  

¶ décide que le registre pu bli c provisoire [opérationnel aujourd'hui ]  doi t  servir de registre  public 

après toute révi sion ou mise à jour nécessaire pour le rend re conforme aux modalités et 

procédures préci t ées, sous réserve de confirmatio n par la CMA-2 [2-13 décembre 2019]  ;  

¶ décide que le registre publi c doi t  être mis à disposition , conjoi ntement avec le registre public 

pour consigner les communications sur l'adaptat ion [conformément à l' article  7 § 12 de l'Accord de 

Paris]  et ce,  via un portail de registre composé de deux parties : (i)  les NDC et (ii) les 

communications sur l'adaptation  ;  

¶ demande  au Secrétariat d 'élaborer un pr ototype du registre public d'ici juin 2019 et de le 

présenter aux Parties lors des 50èmes sessions du SBI et du SBSTA [17-27 juin 2019]  ;  

¶ décide d'examiner et de conclure, lors de la CMA-2, si le prototype est conforme aux modalités  

et  procédures établies par la pr ésente décision.   

 

Annexe ð Modalités et procédures  pour le fonctionnement et l 'utilisation  du registre 
public p our consi gner les NDC 
 
Cette annexe  comporte  tr ois chapitres  (se reporter à  l'annexe pour les détails t echniques) :  
 
1. Modalités pour le fon ct ionnement du registre public.  
 
2. Procédures pour l 'utilisation du registre pub l ic.  
 
3. Rôles [du point f ocal de chaque Parti e, du Secrétariat, etc. ].  

 

Fonctions du reg istre  : d ivergences sur l 'inclus ion d u moteur de recher che 

Les négociations sur le registre au sein du SBI [chargé de définir les règles de ce sous-volet de l'article 4 ] , puis 
dans le cadre des consultations i nformelles au cours de la 2e semaine de Katowice, ont fait ressortir des 
divergences d'opinion sur l e fait d e maintenir  ou non la fonction  du moteur de recherche , qui existe dans le 
registre provisoire,  dans le registre défi nitif . Malgré des tentatives par certaines Parties de le faire supprimer, 
la CMA a fini par décider de maintenir  le moteur de recherch e dans le registre définiti f . 

 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://www4.unfccc.int/sites/ndcstaging/Pages/Home.aspx
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2.2.2 Transparence  

 

Art. 4  
Atténuation 

(NDC) 

Informations 
comptabilisation 

et caractéristiques  

4.10  
Calendriers 
communs 

4.12  
Registre publi c 

Art. 6  
Mécanismes 
de marché  

6.2  
Approches 
communes  

6.4  
Mécanisme de 

DD 

6.8 
Mécanismes 
non marché 

Art. 9  Financement  
9.5  

Infos ex ante 
9.7  

Infos ex post 
Objectif post -

2025 

Art. 13  Transparence  
13.2  

Flexibilité 
(capacités) 

 
 

 

Art. 14 Bilan mo ndia l 
Modalités de 
réalisation  

Sources dõinfos  

Art. 15  Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités  
 

 

 

En bref  

La décision sur la tr ansparence (voir ci-dessous) est celle ayant l e plus grand nombre de pages (35) 
(parmi toutes le s 18 décisions du Rulebook),  ce qui témo igne de son importance dans le dispositif 
post-2020 établi par l 'Accord de Paris. 
Les derniers rapports biennaux (BR) doivent  être soumis au 31 décembre 2022 (pays développés). 
Les derniers rapports de mise à jour bi ennaux (BUR) doive nt  être soumis au 31 décembre 2024 
(PED). 
Ainsi,  le cadre de transparence doi t  s'appliquer aux Parties de l'Accord de Paris à partir du 1 er 
janvi er 2023 pour les pays développés, et à partir du 1 er janvier 2025 pour les PED.  
Le cadre de transparence sõappliquera donc à toutes  les Parties au 1er janvier 2025. A partir de 
cette échéance, un système  unique et commun sera en place et le dispositif MRV actuellement en 
vigueur cessera de sõappliquer.  
Les Parties doivent  soumettre leur premier r apport de transpare nce biennal (BTR) au plus tard le 31 
décembre 2024 (pays développés et PED). 
Les Parties doivent  s'appuyer sur les lignes directrices 20 06 du GIEC [et celles adoptées pa r l a suite une 

fois approuvées par la CMA] pour élaborer leur invent aire national d'émi ssions de GES. 
Les valeurs PRG du 5e rapport d'évaluation du GIEC doivent  s'appliquer aux Part ies de l'Accord de 
Paris à partir du 1er janvi er 2023 pour les pays développés et à partir du 1 er janvier 2025 pour l es 
PED.  

 

Décision 18 /CMA.1 ð Modalités,  procédures et lignes directrices pour le cad re de 
transpa rence de l'action et  du sout ien  [cf. article 13 de l'Accord de Par is]  

 

Cadre de tran sparence ou cadre de transp arence renforcé  ? 

Le titre de la décision 18/CMA.1 se réfère au cadre de tr ansparence  de l 'act ion et du soutien. Il en va de 
même pour trois des cinq ré férences à ce dispositif dans le corps du texte de la décis ion. Or,  l'article 13 de 
l'Accord de Paris établi t un cadre de transparence renforcé . Ce qualificatif n'est cité  que deux fois dans la 
décision : paragraphe 15 et à l'annexe (c hapitre I.C, paragraphe 4) (Voir p.21 de ce dossier de fond). 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
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La CMA :  

¶ adopte les modalit és, procédures et lignes directric es (dites MPG) pour le cadre de transparence 

de l'action et du soutien  établie s à l'annex e [de la présente décision] ,  

¶ prie  le SBSTA d'effectuer le premier réexamen  et,  le cas échéant, la première mise à jour des 

MPG au plus tard en 2028  et  ce, sur la base de l 'expérience acquise en matière de rapportage 

des informations, d'e xamen technique par des experts et d'examen non-coercitif  et multilatéral 

des progrès, 

¶ décide que les Parties doivent  soumettre leurs premiers r apports de transparence  biennaux  

(biennal tran sparency reports  ou BTR) et leur s rapport s d'inventaire nationa ux [si celui-ci est 

soumis séparément ] ,  conformément auxdites MPG ,  au plus tard le  31 déce mbre 2024 ,  

¶ décide également que les pays les moins avancés (PMA) et les petits É tats insulaires  peuvent  

soumettre les informations prévues par l'article 13 [§ 7 à 10] à leur discrétion,  

¶ invi te  les Parties et les organisations intergouv ernementales à nommer des experts  tech niq ues 

ayant les qualifications pertinente s à la liste d'expert s [cf. chapitre VII.I  de l'annexe ] ,  

¶ prie  le Secrétariat  :  

ü d'élaborer des rapports de synth èse sur les BTR et les rapports d'inventaire nationaux 

des Parties, 

ü d'élaborer un rappor t annuel  sur l'examen technique par des experts, 

ü publier , sur le  site de la CCNUCC, les BTR et les rapports d'inventaire nationaux des 

Parties si ceux-ci sont soumis séparément,  les rapports d'examen technique par des 

experts, ainsi  que les compte rendu  des discussions menées dans le cadre des examens 

non-coercitifs et  multilatérau x des progrès, 

¶ rappel le que [conformément à l'article 13.14 et 13.15  de l'Accord de Paris]  un soutien doit  être fourni 

aux PED pour la mise en ïuvre dudit  article , et qu'un sout ien doit  également être  fourni pour 

renforcer en permanenc e les capacités des PED en matière de tran sparence, 

¶ exhorte  le Fonds d'environnement mondial ( Global Environment  Facilit y ou GEF), en tant 

qu'entité opérationnelle du mécanisme  financier de  la CCNUCC, à soutenir le s PED dans 

l'élaboration de leurs premiers  BTR et leurs BTR suivants, 

¶ encourage  le GEF à envisager des options pour améliorer l'efficacité du processus de  mise à 

disposition du sout ien en faveur du reporting  au titre d e l'article 1 3 de l'Accord de Paris :  

ü pour surmonter les problèmes rencontrés d ans le cadre de la pr éparation du dossier de 

demande de soutien,   

ü en harmonisant les procédures en place concernant la d emande de souti en, les plans de 

mise en ïuvre et la signature des accords de subvention,  

¶ prie  le GEF de continuer à soutenir le fonction nement de l'Initiativ e de renforcement des  

capacités pour l a transparence (CBIT ð voir encadré sur la page suivante) comme besoin priorit aire 

en matière de reporting ,  

¶ prie  le SBSTA d'élaborer, pour examen et ado pti on par la CMA-3 [2020]  :  

ü des tableaux communs de rapportage  pour le rapp ortage élect roni que des 

informations prévues au chapitre II de  l'annexe  [à la prés ente décision]  et des for mats 

communs de tabl eaux pour le rapportage électronique des informations pré vues aux 

chapitre s III, V et VI de l'annexe , 

ü les grandes lignes  des BTR, des rapport s d'inventaire nationaux et des rapp orts 

d'examen des experts techniqu es, 

ü un programme de forma ti on des experts techniques qui participeront à l'examen 

technique par des experts,  
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¶ demande aux Parties de soumettre leurs points de vue sur  ces travaux d'ici le  31 mars 2019 ,  

¶ décide que, sous réserve du prolongement de son mandat par la COP, le groupe consultatif 

d'experts  (consultative group of  experts  ou CGE) doit  également servir l'Accord de Paris , à 

partir du 1er janvier 2019 , afi n de soutenir la mise en ïuvre du cadre de tr ansparence 

renforcé  en :  

ü facilitant  la mise à disposition des conseils et du soutien techniques pour les PED, y 

compris pour l'él aboration et  la remise de leurs BTR et en facilitant une amélioration du 

reporting  au fil du temps,  

ü fournissant des conseils techniques au Secrétariat de la CCNUCC sur la mise en ïuvre 

du programme de formation des équipes d'examen des experts tec hniques. 

 

Initi ative de r enforcement de s capacités pour la transparence (CBIT) 

Le CBIT a été établi  par la décision accompagnant l'Accord de Paris (décision 1/CP.21, paragraphe 84). Son 
objectif est de développer les capacités institutionnelles et techniques des PED pendant la pé riode pré-et post -
2020 pour les aider à remplir leurs obligatio ns de transparence au tit re de lõAccord (cf. article 13),  et , à cette 
fin,  de leur fournir des outils, des format ions et de l'assistance.  

 

La décision 1/CP.21 a exhorté le Fonds mondial pour l 'environnement ( FME ou GEF en anglais) à appuyer la mise 
en place de la CBIT en tant que priorité en matière de reporting , notamment via des cont ributions  volontaires des 
pays industrialisés pour les PED. Le 7 juin 2016, lors de sa 50e réunion à Washington, le FME a annoncé la création 
dõun Fonds fiduciaire (Trust Fund) pour le CBIT (voir  résumé de la session, paragraphe 10).  

 

Le 4 novembre 2016, le GEF a approuvé la création d'une platef orme de coordinat ion mondiale  pour le CBIT 
pour soutenir la mise en ïuvre de l'Accord de Paris et spécif iquement la gestion d u CBIT. Le Programme des 
Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) a été chargé de mettre en ïuvre cette plate forme en co llabor ation 
avec le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). 

 

Au 20 décembre 2018, le secrétariat  du CBIT avait approu vé 45 projets  qui bénéf icient du soutien du Fonds 
fiduciaire pour le CBIT (voir liste des projets  approuvés).  

 

 

Annexe ð Modalités , p rocédures et lignes d irec trices pour le cadre de transparence  de 
l'action et du soutien  (cf. article 13 de l'Accord de Paris) 
 
Cette annexe  comporte huit  chapi tres  [se reporter à l'annexe pour tous les détails techniques . Les 

points -clés sont in diqué s ci-après  par chapitre avec leur r éférence exacte (num éro de paragraphe)]  :  

I.  Int roductio n 

II.  Rapports d'inven ta ire nationaux  

III.  Informations n écessaires pour suivr e [et évalue r] les progrès accomplis dans la mise en ïuvre et 

la réalisation des [objectifs des]  NDC 

IV. Informati ons sur les impacts du changement climatique et l'adaptation  

V. Informat ions sur le soutien fourni  et mobilisé en matière de fin ancement, de 

développement/transf ert  de technol ogies et de renforcement des capa cités [relevant de l'article 

9.7 de l'Accord de Paris (financement ex post). Ce volet était initialement un volet à part ,  au même t itre  

que le volet  9.5 sur les niveaux de fina ncement proje tés par les pays industrialisés pour aider les PED 

(financement ex ante)] 

VI. Informations sur les besoins de soutien en matiè re de financement, de 

développement/transfert de technologies et de renfo rcement  des capacités et sur le soutien 

reçu 

VII. Examen technique  par des experts  

VIII. Examen non-coercitif  et multilatéral des progrès  

https://unfccc.int/process/bodies/constituted-bodies/consultative-group-of-experts
https://unfccc.int/process/bodies/constituted-bodies/consultative-group-of-experts
https://www.thegef.org/topics/capacity-building-initiative-transparency-cbit
http://unfccc.int/resource/docs/2015/cop21/fre/10a01f.pdf
https://www.thegef.org/events/50th-gef-council-meeting
https://www.thegef.org/sites/default/files/council-meeting-documents/EN_GEF.C.50_Joint_Summary_of_the_Chairs.pdf
https://www.thegef.org/project/cbit-global-coordination-platform
http://www.thegef.org/sites/default/files/documents/CBIT%20Projects%20Feb_2019_1.pdf


 

Citepa_ 2019_11_d1 _COP-24_Bonn_NY 
 

 

21 

 

I. Introduction  

B. Principes de base  

[Paragraphe 3]  Parmi les principes de base des modalités, procéd ures et lignes dire ctrices fix ées par 
la présente décision figurent :  

¶ la reconnaissance des circonstances particulières de s pays les moins avancés et des petits Etats 

insulaires,  

¶ la mise en ïuvre du cadre de transparence de manière non-coercitive, non -intrusive et non -

punitive et en  respectant la souveraineté nationale ,  

¶ l'import ance de faciliter u ne améliorat ion progressive du rapportage et de la tra nsparence.  

 

C. Flexibilité accordée aux pays en déve loppement qui en ont besoin , compte tenu de  leu rs 

capacités  

¶ [Paragraphe 4]  Conformément à l'articl e 13, paragraphe 2 de l'Accord de Paris, le cadre de 

t ransparence renforcé doit  accorder aux PED qui en ont besoin, compte tenu de  leurs capacités, 

la flexibi lit é dans la mise en ïuvre des dispositions dudit article ,  

¶ [Paragraphe 5]  Ces MPG défin issent la f lexibilité dis ponible à ces PED, y compris concernant les 

sujet s couverts, le niveau de détail et la fréquence d e rapporta ge [communication d' informa t ions] ,  

¶ [Paragraphe 6]  La flexibilité à appliquer est auto-déterminée. Les PED doi vent  clair ement 

indiquer la disposition à laquelle la f lexibilité s' applique, ainsi que les contr ainte s en termes de 

capacité. Ils doi vent  fournir des calen driers estimés auto-détermi nés pour améliorer ces 

contraintes .  

E. Format de rapport age 

[Paragraphe 10]  Dans le rapport de tr ansparence biennal  :  

¶ chaque Partie doit  fournir un rapport d'in ventaire natio nal  des émissions et absorptions 

anthropiqu es de GES et ce,  conformément aux MPG établie s au chapitre II  de l'annexe de la 

présente décision, 

¶ chaque Partie doit  fournir  les informations  nécessaires pour suivre [et év aluer ]  les progrès dans 

la mise e n ïuvre et  la réalisation [des objectifs ]  de sa NDC conformément aux MPG établies au 

chapitre I II de l 'annexe [cf. arti cle 4 de l'Accord de Paris] ,  

¶ chaque Partie devrai t  fournir  les information s sur les impacts du changement climatique et 

l'adaptation  conformément aux MPG établie s au chapitre I V de l'annexe [cf. arti cle 7] ,  

¶ les pays développés doi vent  fournir  des informations sur le soutien déjà fo urni  [ financement , 

développement/ tran sfert de te chnologies et renforcement des  capacités ] , conformément  aux MPG 

du chapit re V de lõannexe [cf. article 9.7 ð financement ex-post], 

¶ les PED devraient  fournir des i nformations sur leurs besoins en matière de soutien et sur le 

soutien reçu conformément aux MPG du chapitre VI de lõannexe,  

 

[Paragraphe 11]  Les PMA et les petits Etat s insulaires peuvent  fourn ir ces inform ations à leur 

discrétion.  

[Paragraphe 12]  Le rapport d 'inventaire national peut  être soumis à part  [c'est-à-dire un rapport 

autonome]  ou en tant que composante du rapport de t ransparence biennal (BTR) [c'est-à-dire intégré 

dans ce dernier] .  

[Paragraphe 15]  Chaque Partie doit  soumettre  son BTR et son rapport d 'inventaire nationa l, s i ce 
dernier est soumis à part, via un port al en ligne géré par le Secrétariat de la CCNUCC. Ce dernier 
doit  mettre ces ra pports sur le sit e de la CCNUCC. 
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II. Rapport d'inv entaire nat ional  

A. Déf initions  

[Paragraphe 17]  Les définit ions des principes de l'invent aire GES ut ili sées doi vent  être celles établies  
dans les lignes directrices 2006 du GIEC pour l'élaborati on des inventaires nationaux d'émission de 
GES, volume 1, chapitre 1 , section 1.4 (ci-après lignes directr ices 2006 du GIEC). 

C. Méthodes 

[Paragraphe 20]  Chaque Partie doit  utiliser les li gnes directric es 2006 du GIEC et doit  utiliser  toute 
version suivante ou toute r évision13 de celles-ci,  avalisée par la CMA.  

D. Unités de m esure 

[Paragraphe 37]  Pour comptabil iser et rap port er les émissions et absorpt ions agrégées de GES, 
exprimées en CO2e, chaque Parti e doit  util iser les valeurs de pouvoir de réchauffemen t global (PRG) 
sur 100 ans déf inies par le 5 e rapport d'évaluation du GIEC, ou celles sur 100 ans définies par tout 
rapport d'évaluation suivant du GIEC qui auront été avalisées par la CMA.  

 

Les valeur s PRG du 4e et du 5e rapport s d'évaluatio n du GIEC 

Le GIEC a mis au point un indice, le pouvoir de réchauffement global (PRG) , afin de pouvoir représenter les 
émissions totales des différ ents GES direct en "équivalent C O2" (CO2e) de façon à les exprimer par rapport à  un 
objectif de réduction chif fré  et à comparer leur i mpact rel atif sur le climat .  Le PRG est le forçage radiatif 
cumulé sur une période donnée (en général 20 ou 100 ans) induit par une quantité de GES émise, exprimé 
comparativement au CO2, le GES de référence, pour lequel le PRG est f ixé à 1 par convention. 

 

Conformément à la  décision 15/CP.17 (adoptée à la COP-17 à Durban, Afrique du Sud, fin 2011), confirmée pa r 
la décision 24/CP.19 (adoptée à la  COP-19 à Varsovie), depuis le 1 er j anvier 2 015 (données 2013), les valeurs 
du PRG à utiliser par le s Parties à l 'Annexe I pour calculer  l'équivalent en CO2 (CO2e) de leurs émissions 
anthropiques des autres GES sont cell es (sur 100 ans) établies dans le 4 e rapport d' évaluation du GIEC 
(2007). 

 

Le 1er volume du 5e rapport du GIEC, publié le 23 septembre 2013, définit de nouvelles valeurs du PRG qui, 
jusquõ¨ la décision 18/CP.24, n'étaient  pas encore entérinées par la COP pour la comptabilisation des émissions 
de GES dans le cadre des inventaires des Parti es (voir chapitre 8 , appendice 8.A, tableau 8.A.1 pp.731 -738).   

 

Les valeurs PRG du GIEC pour les principaux GES (valeurs 2007 et 2 013)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour les famille s de HFC et de PFC, le PRG varie en fonction de l'espèce considérée. Ici n e sont indiquées que les valeurs les plus faibles et les 
plus élevées. 

Source : GIEC, 2007 et 2013. 

 

 

 
13 Il s'agit d'une réfé rence au nouveau rapport du  GIEC publié le 13 mai 2019 "Révision des li gnes directrices 2006" 
("Refinement " en anglais). Ce rapport met à jour  les méthodologies d'estimation des émissions et absorptions de GES pour 
l'élaboration des inventa ires nationaux (lire  not re art icle sur ce sujet ).  A noter que ce rapport  ne remplace pas les lignes 
directrices 2006, mais  les met à jour, les améliore e t les complète . Elle doit d onc être utilisée parall èlement au rapport de  
2006. La CMA doit encore avaliser la Révision 2019 avant  que les Parties ne les utilisent .   

https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/02/WG1AR5_Chapter08_FINAL.pdf
https://www.ipcc.ch/report/2019-refinement-to-the-2006-ipcc-guidelines-for-national-greenhouse-gas-inventories/
https://www.citepa.org/fr/2019_05_a1/
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E. Recommandations de rapportage  

2. Secteurs  et gaz 

[Paragraphe 48]  Chaque Partie  doit  rapport er sept GES : CO2, CH4, N2O, HFC, PFC, SF6 et NF3 [c'est-à-

dire les mêmes GES rapportés au titre d e la 2e période du Protocole de Kyoto (20 13-2020)] . Les PED ayant 
besoin de flexibilité ,  compte tenu de  leurs capacités par rapport à cet te ob ligati on, ont la 
possibilité de rapporter  les émissions de trois GES au moins (CO2, CH4, N2O), ainsi que l es émissions 
d'un des quatre autres GES couverts par leur NDC ou visés par une activité au titre de l'article 6 de 
l'Accord de Paris [mécanismes de marché] ou qui ont  déjà été rapporté s.  

[Paragraphe 49]  Chaque Partie qui rapport e les émissions des quatre GES fluorés (HFC, PFC, SF6 et 
NF3) doit  en rapport er les émissions réell es, en fournissant des données ventilées par espèce (par 
exemple, HFC-134a) et par catégorie, en unités de masse et en CO2e.  

[Paragraphe 50]  Chaque Partie  doi t  rapport er les émissions de GES des secteurs suivants : énergie, 
procédés industriels et util isation de produits, agriculture, UTCATF , traitement des déchets et ce, 
conformément aux lignes direct rices 2006 du GIEC. 

[Paragraphe 51]  Chaque Partie  devrai t  fournir  des données d'émission sur les gaz précurseurs 
suivants : CO, NOx, COVNM et SOx.  

[Paragraphe 53]  Chaque Partie devrai t  rapporter les é missions de GES provenant des soutes aériennes 
et mar iti mes internat ionales en tant que deux entrées séparées, et  ne devra i t  pas intégrer ces 
émissions dans les émissions totales nationales, mais devrai t  les rapporter séparément si des 
données désagrégées sont disponibles. 

3. Séries chronologiques  

[Paragraphe 57]  Chaque Partie doit  rapport er une série chronologique annuelle unifor me de données 
d'émission à partir de 1990. Les PED ayant besoin de flexibilité ,  compte ten u de leurs capacités par 
rapport à cette obligati on ont la possibilité  de rapporter  des données d'émission couvrant au 
minimum la période de r éférence vi sée par l eur NDC, ainsi qu'une série chronologique annuelle 
uniforme  à partir de 2020  au moins. 

[Paragraphe 58]  Pour chaque Partie, la dernière année de rapportage ne doit  pas être antéri eure de 
plus de deux ans à l 'année de remise (n) de son rapport d'inv entaire n ati onal [soit  n-2] . Les PED 
ayant besoin de flexibilité  compte tenu de  leurs capacités par rapport  à cette obligat ion ont la 
possibilité de rapporter  des données d'émission avec la dernière  année de rapportage pouvant être 
antérieure de  trois ans à l 'année de remise (n) de leur inventaire [soit n -3] .  

 

V. Informations sur le soutie n fourni et mobili sé en matière de financement , de déve loppement  
et transfert de techn ologies et de re nfor cement des capacités 

[Paragraphe 118]  Les pays développés doivent fournir les inform ati ons précitées [cf . article 13 .9 de 

lõAccord de Paris]  conformément aux modalités,  procédures et lignes directrices définies dans ce 
chapitre.  

A. Situat ion  nationale  et d isposit ifs institutionnels  

B. Hypothèses,  définitions et méthodes employée s 

C. Infor mat ions sur l e soutien  financier fourni et mobilisé  au titre de l 'art icl e 9 de lõAccord de 
Paris [cf . article 9.7 de lõAccord de Paris, soit le financemen t ex-post. Ce volet était  initialement un volet à 

part, au même titre que le volet 9.5 (fin ancement ex-ante) mais lors des négociations à Katowice, les Parties 
ont fina lement décidé de l 'int égrer au volet sur la transparence ] 

D. Informations sur l e soutien  fourni  au développement  et  au transfert de technologies au  titre 
de lõarticle 10 de lõAccord de Paris  

E. Informations sur le soutien  fourni  au renforcement des capacit ®s au titre de lõartic le 11 de 
lõAccord de Paris 
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VII. Examen t echnique par des expert s (Technical Expert Revie w) 

A. Champ d'applica tion  

[Paragraphe 146]  Un examen technique  par des experts est composé des éléments suivants :    

¶ examen de la conformit é des informati ons soumises au titre de lõarticle 13.7 et 13.9  [rapport 

dõinventaire, progrè s dans la mise en ïuvre et réalisation des NDC, soutien (fina ncement,  transfert de 

technologies, renfo rcement des capacités)] avec les MPG établies par la pr ésente décision, en 

prenant en compte la flexibilité accordée à la Partie ,  

¶ examen de la mise en ïuvre et de la réalisat ion [des objectifs ]  des NDC des Parties, 

¶ examen du soutien  fourni p ar les Parties, 

¶ identification de s pistes dõam®lioration pour la mise en ïuvre de l'article 13 de l'Accord de 

Paris,  

¶ aide aux PED pour identifier leurs besoins en renfor cement des capacités (pour les PED ayant 

besoin de flexibilité  compte te nu de leurs capacités).  

[Paragraphe 148]  L'examen technique par des expert s doit  être conduit de manière non-coerciti ve, 
non-int rusive, non-punitive , en respectant la souveraineté nat ionale.  

[Paragraphe 149]  Les équipes chargées de conduire ces examens techniques ne doivent  pas :  

¶ porte r des jugements politiques ,  

¶ examiner l 'adéquation e t l a pertin ence de la NDC d'une Partie ou de ses indicateurs,  

¶ examiner l'adéquation des actions nati onales d'une Partie,  

¶ examiner l'adéquation  du soutien fourni par une Partie.  

 

C. Format  d'un examen te chnique par des ex per ts 

[Paragraphe 151]  Un examen technique par d es experts peut  être conduit comme examen à distance 
centralisé, examen dans le pays visé (in-country review ), examen à distance non centralisé  (desk 
review ) ou examen simplif ié [examen init ial  par le Secrétariat  de la CCNUCC].  

 

J. Rapport d'ex amen techni que par des  expert s 

[Paragraphe 187]  Un rapport d' examen technique par des experts  doit  contenir les résultats d e 
l'examen conformément  au champ d'application défini au chapit re VII.A (voir ci-dessus).  

[Paragraphe 188]  Le Secrétariat de la CCNUCC doit  publier sur le  site de la CCNUCC les rapport s 
d'examen technique par des experts .  

 

VIII. Examen non-coercitif et mul ti latéral des progrès (Facilit ative multilateral consideration 14) 

A. Champ d'appl ication  

[Paragraphe 189]  Un examen non-coercitif et multi latéral des progrès porte sur l es efforts d'une 
Partie au ti tre  de lõart icle  9 [ financement ex ante et ex post ] , et la m ise en ïuvre et la r®alisation de 
sa NDC.  

C. Format et étape s 

[Paragraphe 191]  Un examen non-coercitif et  multi latéral des progr ès est composé de deux phases : 
une phase écrite questions/réponses suivie d'une phase interactive ( groupe de tra vail) .  

 
14 A noter qu 'en anglais le terme utilisé est " consideration ", t erme plutôt faib le par rappo rt à d'autres possibilités "review ", 
"assessment" etc. La version frança ise de la décision 18/CMA-1 utilise le terme "'examen ", t ant pour "review " que pour 
"consideration ".  



 

Citepa_ 2019_11_d1 _COP-24_Bonn_NY 
 

 

25 

D. Fréquence et calen drier  

[Paragraphe 197]  Un examen non-coercitif  et multi latéral d es progrès aura lieu le plu s rapidement 
possible après la publi cation du rapport sur  lõexamen technique par des experts  dõune Partie.  

[Paragraphe 198]  Si une Partie ne soumet pas de rapport de tra nsparence biennal dans un délai de 12 
mois après lõ®ch®ance [ fi xée par la présente décision 18/CP.24] , le Secrétariat, e n consultation avec la 
Parti e concernée, prend ra  les dispositi ons pour que celle -ci participe à un examen non-coercitif  et 
multilatéral des progrès dans les meilleurs délais . 

E. Compte re ndu 

[Paragraphe 199]  Au plus tard un mois après la session du groupe de tr avail, le Secrétari at doit  
préparer et publier su r le site de la CCNUCC un compte rendu de l'examen non-coercitif et  
multi latéral des progr ès de la Partie concernée [ les questions soumises et les réponses fournies, une copie 

de la présentation d e la Partie , un compte re ndu de la session du groupe de travail e t une synthèse formelle de 

cet examen] .  

 

Décision 1/CP.24 ð Préparatifs  pour  la mise en ïuvre de l'Accord de Paris et la 
premièr e session de la Conférence des Part ies à l' Accord de Paris (CMA-1)  
 
La principale décision ad optée par la COP à Katowice a repris le sujet  MPG sur la transparence dans 
son chapitre VI  pour fixer de s échéances de mise en ïuvre  clés :  
 

VI ð Questions rela tive s aux modalités, procédures et l ignes dire ctrices pour le 
cadre de  transparence de l'action  et du soutien  
 
La COP : 

¶ décide que [conformément à la déci sion 1/CP.21 § 98], les Parties à la CCNUCC qui sont également 

Parties à l'Accord de Paris [au 7 novembre 2019, 187 sur 197 sur le plan formel mais dans l es fait s, 186 

sur 197 (le Gouvernement des Etats-Unis a off iciellement notifié son retrait le 4 novembre 2019 (l ire notre 

article s ur ce sujet ) et celui -ci sera effectif le 4 novembre 2020)15], doivent  soumett re leur dernier 

rapport biennal (BR) au plus tard le 31 décembre 2022  [disposition qui s'applique aux Parties à 

l'annexe I (pays industrialisés)] et l eur dernier rapport de mise à  j our bienna l (BUR) au plus tard l e 

31 décembre 2024  [disposition qui s'appli que aux Parties hors annexe I (PED)],  

¶ réaffirme que [conformément  à la décision 1/CP.21 § 98], pour les Parti es à la CCNUCC qui sont 

également Parties à l 'Accord de Paris, à la suit e de la remise des derniers BR et BUR, les 

modalités, procédu res et l ignes dir ectrices  (dites MPG) établies à l'annexe  de la décision de la 

COP-24 relative au cadre de t ransparence remplaceront 16 le système de surveillance, de 

déclarati on et de vérification (MRV) actuellement en vigueur [établi par la déci sion 1/CP16 § 40-47 

et  § 60-64 et la déc ision 2/CP17 § 12-62],  

Donc concrètement :  

ü Parti es à l'annexe I  : dernier  BR à soumett re le 31 déc. 2022 , l es MPG s'appliqueront au 1 ja nv. 2023 , 

ü Part ies hors annexe I  : dernier BUR à soumettre le 31 déc. 2024 , les MPG s'appliqueront au 1 janv. 

2025  

¶ rappelle les obligations de reporting  fixées par l a CCNUCC [articles 4 et 12] ,  

¶ décide que, dans ce contexte , pour l es Parties à la CCNUCC qui sont également  Parties à 

l'Accord de Paris, les rapports de transparence bi ennaux (biennal transpa rency reports  ou BTR), 

l 'examen technique par des experts (technical expert review  ou TER) et l 'examen non-coercitif  

et multilatéra l des progrès [préparés et menés conformément aux MPG précitées]  doi vent  remplacer 

les BR, les BUR, l'évaluation et l'examen intern ationaux (IAR), ainsi que la consultation et 

l'analyse internationales  (ICA) prévus par la décision 2/CP.17, 

 
15 Lire notr e Fiche de Synthèse sur les enjeux et l es conséquences de l'annonce du Président Trump du retrait des Etat s-Unis 
de l'Accord de Paris.  
16 A noter  en anglais, le verbe auxiliaire " wil l" est utilisé e t n on "shall". Cette dispo sition n'est donc  pas formel lement 
contraignante . 

https://unfccc.int/decisions?f%5B0%5D=conference%3A4202&f%5B1%5D=body%3A1343
https://unfccc.int/decisions?f%5B0%5D=conference%3A4202&f%5B1%5D=body%3A1343
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-d&chapter=27&clang=_en
https://www.citepa.org/fr/2019_11_a1/
https://www.citepa.org/fr/2019_11_a1/
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://www.citepa.org/fr/2017_06_d1/
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MRV pré -2020 et t ransparen ce post-2020 dans le cadre de la CCNUCC 

 

 

Source : Citepa  2019, dõaprès CCNUCC 

 

¶ décide que pour remplir le s obligations en mati ère de reporting  des inventaires nationaux au 

titre de la CCNUCC, les Parties à l'Accord de Paris qui soumettent leurs rappor ts d'inventaires 

nationaux (NIR) au titre d e la CCNUCC doi vent  utiliser les MPG établies  dans le chapitre I I de 

l'annexe  de la décision de la COP-24 relative au cadre de t ransparence d'ici la date à laquelle 

les premiers NIR sont à soumettre au titre de  l'Accord de Paris [Parties à l'annexe I  : 1er janvier 2023 

(donc les NIR de 2023 avec les données d'émission 2021 ; Parties hors annexe I : 1er janvier 2025 (donc les 

NIR de 2025 avec les données d'émission 2023] ,  

¶ l 'examen technique par des exper ts est à réaliser conformément aux MPG correspondantes 

établies dans le chapitre VII de l'annexe  de la décision de la COP-24 relativ e au cadre de 

transparence. Ces MPG doi vent  remplacer les lignes directrices applic ables au reporting  des NIR 

établies à l'annexe  de la décision 24/CP.19 et les lignes directrices  applicables aux réexamens 

(review s) établie s à l'annexe  de la décision 13/CP.20 et ce, y compris les années où un BTR 

n'est pas à soumettre au  titre de l'Accord  de Paris [donc il y aura convergence en termes 

d'échéances de remise des BTR entre les pays industrialisés et les PED],  

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
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¶ décide également qu'en ce qui concerne le reporting  et  le r éexamen des communications 

nationale s [au titr e de la CCNUCC], tous les quatre ans à compter de l'échéance à laquelle  les BTR 

sont à soumettre pou r la première fois au tit re de l'Accord de Paris [à savoir au plus tard le 31 

décembre 2024 (cf. paragraphe 3 de la décision de la COP-24 relative au cadre de transpar ence)] , l es 

Parties peuvent  soumettre leur communication n atio nale et  leur BTR en tant que rapport 

unique en conformité avec les MPG établies à l 'annexe  de la décision de la COP-24 relative a u 

cadre de transparence,  

¶ réitère que pour l es Parties à la CCNUCC qui ne son t pas Parties à l'Accord de Paris [au 7 

novembre 2019, 10 sur 197] ,  les obligations de reporting  au titr e des articles 4 et 12 de la CCNUCC 

et  les dispositions existantes établie s dans le cadre du système de MRV actuellement en vigueur 

doivent  continuer à s'appliquer conformément aux décisions pertinentes de la COP [système 

établi par la décision 1/C P16 § 40-47 et§ 60-64 et la décision 2/CP17 § 12-62],  

¶ décide néanmoins que pour renforcer la comparabilité des i nformations, ces Parti es peuvent  

util iser les MPG établies à l'annexe  de la décision de la COP-24 relati ve au cadre de 

transparence pour remplir  leurs obl igations de reporting  au titre  des articl es 4 et 12 de la 

CCNUCC en lieu et place des lignes directr ices adoptées dans le cadre de la CCNUCC. 

 

 

2.2.3 Financement  

 

Art. 4  
Atténuation 

(NDC) 

Informations 
comptabilisation 

et caractéristiques  

4.10  
Calendriers 
communs 

4.12  
Registre public 

Art. 6  
Mécanismes 
de marché 

6.2  
Approches 
communes  

6.4  
Mécanisme de 

DD 

6.8 
Mécanismes 
non marché 

Art. 9  Financement  
9.5  

Infos ex ante 
9.7  

Infos ex post 
Objectif pos t -

2025 

Art. 13  Transparence  
13.2  

Flexibilité 
(capacités) 
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Décision 12/CMA.1 ð Identification des inf ormations à fournir pa r les Partie s sur le 
financeme nt ex ante  [conformément à l 'article 9.5 ]   
 

En bref  

Les pays industrialisés doivent  soumettre en 2020  leur premi ère communication  biennale  
contenant des informat ions quantitatives et qualitatives sur le soutien qu'ils prévoient de fo urni r 
(projections)  [et tous les deux ans par la suite (2022, 2024, etc )] .  
Un Dialogue ministériel biennal de haut niveau sur le financement climat  est créé à partir  de 
2021 [¨ lõinstar de celui mis en place sur la p®riode 2014-2020 (voir p.42 de ce dossier de fond)] .  

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-d&chapter=27&clang=_en
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
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Conte xte  

Au titre de l'ar ticle 9. 5 de l'Accord de Paris, les pays développés doivent  communiquer tous les deux  ans des 
informations quantitatives et qual itati ves à titre indica tif  [sur le  soutien qu'ils fournissent aux PED] et 
notamment sur les futurs niveaux de financement public  qu'ils prévoient de fournir  (projections ). Les autres 
Parties qui fournissent des ressources [pays émergents comme la Chine] sont  encouragées à communiquer ces 
informat ions tous les deu x ans à titre vol ontaire .  

 

La CMA :  

¶ reconnaît l' importance de la prév isibilit é et la clarté des i nformations sur le soutie n financier 

pour la mise en ïuvre de l'Accord de Paris, 

¶ réitère que les pays développés doiv ent  communiquer tous les deux ans  des inf ormations 

quantit atives et qualita tives  à titre in dicatif  [sur le soutien qu'ils fournissent aux PED]17 et 

notamment sur les futurs niveaux de financement public  (projections) qu'ils prévoient de fou rnir 

[article 9.5 ],  

¶ réitère é galement que les autres Parties qui fournissent  des ressources sont encouragée s à 

communiquer ces informat ions tous les deux a ns à titre volontaire  [arti cle 9.5],  

¶ demande  aux pays industrialisés de soumettre leurs communicatio ns biennales , dont le 

contenu est spécifi é à l'annexe  de la présente décision, à compter  de 2020 ,  

¶ encourage  les autres Parties qui fourn issent des ressources à communiquer ces informations tous 

les deux ans à titre volontaire  [aucune échéance fixée pour la  remise de la première communication 

biennale pour ces autres Parties],  

¶ demande au Secrétari at de mettre en place un portail  dédié  pour consigner les communications 

biennales, 

¶ demande également au Secrétariat d'élaborer une compilation  et une synthèse  des 

informations contenues dans les communications biennales, à partir  de 2021, et  d'éclairer le  

bilan mondial [dont le premier aura  lieu en 2023 (cf. article 1 4)],  

¶ demande  également au Secrétariat d'organiser des ateliers biennaux  [lors des sessions des organes 

subsidiaires et/ou de la CO P] à compter de l'année suivant la remise de la première c ommunicatio n 

biennale [2021 donc], et d' élaborer  un rapport de synth èse sur chaque atelier,  

¶ décide d'examiner les compilations, les synthèses et les rapports de synthès e précités à compter 

de la CMA-4 [8-19 novembre 2021], 

¶ décide également de convoquer un Dialogue mi nistériel  biennal de haut niv eau sur le 

financement clima t  à partir de 2021 , à écl airer, entre autres, par l es rapports de synthèse sur 

les ateliers biennaux  et p ar les communications bie nnales, 

¶ demande au Président de la CMA de synthétiser les discussions du Dialogue précité pour exa men 

par la CMA lors de sa session suivante, 

¶ invite  la COP à examiner les compilations, les synthèses et les rapports de synthèse  sur les 

ateliers  biennaux,  

¶ décide d'envisager de mettre à  jour, lors de la  CMA-6 [2023], les types d'inform ation définis à 

l'annexe  de la présente décision sur la base de l'expérience acquise et des enseignements tirés 

par les Parties dans l'élaboration d e leurs communications biennal es [des informations qualita tives 

et quantitat ives à titre indicatif ] .  

 

 

 
17 Via des communications biennales donc. 
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Annexe ð Types d'information  à fourn ir par les Parties conformément à l'articl e 9.5 de 
l'Accord de Paris  
 
Cette annexe  défin it 15 é léments à fournir dont l es suivants :  (se reporter à l 'ann exe pour l'ensemble 

des éléments à fourni r) :  

¶ des informations détaillées  pour renforcer la c larté sur l es niveaux de f inancement public projetés 
à destination des PED, 

¶ des informations quanti tati ves et qualitativ es à tit re indicatif , sur les programmes, dont des 
niveaux, modes et instruments proje tés, 

¶ des informations sur l'objet et le type d e soutien financier : atténuat ion, adaptation, activités 
t ransversales, transfert de technologies , renforcement des capacités , 

¶ une indication des ressources nouvelles et addi tionnelles à f ournir et comment la  Partie détermine 
la nat ure "nouvelle et additionnell e" de ces ressources, 

¶ des informations sur les méthod ologies et hypothèses pertinentes qui sont utilisées pour pro jeter 
des niveaux de financement , 

¶ des informations sur la façon dont les Parties visent à garantir un équilibre e ntre le s outien 
destiné à l'atténuat ion et celui destiné à l'adaptation,  

¶ des informations sur les efforts consentis pour intégrer la prise en compte du c limat , dont l a 
résilience, dans l 'aide financière au développement fourni e par les Parties. 
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DD 
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Flexibilité 
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Art. 14  Bilan mondial  
Modalités de 
réalisation  

Sources dõinfos  

Art . 1 5 Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités 
 

 

Décision 14/CMA.1 ð ð Fixation d'un nouvel objectif collectif chiffré en mati ère de 
financement des actions climat  [confor mément à  la décision 1/C P.21 § 53]   
 

La CMA :  

¶ décide de lancer lors de la CMA-3 [9-20 novembre 2020],  conformément à l'article 9.3 de l'Accord 

de Paris, des discussions18 sur la fixation d'un nouvel objectif co llectif chiffré en matière de 

financement  des actions climat à partir du niveau plancher de 100  mil liards $/ an [cf.  objectif à 

at tein dre d'ici 2020,  fixé à la COP-15 (Copenhague) pour les pays industrialisés, puis formalisé à la COP-16 

(Cancún)], en prenant  en compte les besoins et priorités des P ED, 

 
18 A noter le choix du mo t "di scussions" ("delib erations " en anglais), moins for t que "négociations".  

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
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¶ est d'accord pour examiner, dans les discussions préci tées, l'o bjecti f de renforcer  la réponse 

mondiale à la menace du changement climatique, y compris  en rendant les flux  fina nciers 

compatibles avec une traject oire vers un développement à faibles émis sions de GES et 

résilient aux  changements climatiques  [conformément  à l'article 2.1(c) de l 'Accord de Paris ð voir 

p.52 de ce dossier de fond] .  

 

2.2.4 Bilan m ondia l 
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Art . 14  Bilan mondial  
Modalités de 
réalisation 

Sources dõinfos  

Art. 15  Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités 
 

 

Décision 19/CMA.1 ð Bilan m ondial  [prévu par l' art icle 14]  

 

En bref  

Les résultats du bilan m ondial devrai ent  dresser un bilan  de la mise en ïuvre de l'Accord de Paris 
afin  d'évaluer l es progrès collectif s, et non ceux des pays individuels, vers la réalisation de  ses 
objectifs  à long terme  [aucun pays ne sera donc pointé du doigt par le bilan mond ial ] . Le bilan mondial ne 
contien dra pas de préconisations politiques. Cependant, ses résultats devrai ent  entre autres :  

¶ ident ifier les possibilités  pour renforcer l'action et le soutien , 

¶ résumer les messages politiques clés ,  y compris des recommandations  pour renforcer lõaction 

et le sout ien, 

¶ faire lõobjet dõune r®f®rence dans une décision  pour examen et adoption par la CMA ou dans une 

déclaration .  

 
Calendr ier  (1er et 2e bilans) :  

¶ nov. 2021 ou jui n 2022 :  collecte et traitement d'informations (2 e bilan : nov. 2026/ juin 2027),  

¶ nov. 2022/ju in 2 023 : évaluation technique (2 e bilan : no v. 2027 et juin 28) , 

¶ nov. 2023  : examen des résult ats (2e bilan : nov . 2028). 

 
 

 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
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La décision est composée de deux volets : (I) modalités  et  (II) données d' entrée /sources d'in for -
mation .  

 

I) MODALITÉS 

Eléments prim ord iaux  

 

La CMA :  

¶ décide que le bilan mondial sera c omposé de trois élémen ts :  

ü collecte e t traitemen t d'i nformat ions ;  

ü évaluation te chnique  dont l'objectif sera de  dresser un bilan  de la mise en ïuvre de 

l'Accord de Paris pour évaluer ,  d'une part,  les pro grès collectifs vers la réalisation des 

objectifs à l ong ter me de l'Accord et , d'autre par t ,  les possibili tés de renforcer l'action e t  

le soutien  ;  

ü examen d es résultat s de l'évaluation technique et  de ses conséquences en vue, d'une part ,  

d'éclairer les Partie s dans leur mise à jour et leur renforcement des acti ons et  du soutien 

déterminés au niveau national  et ,  d'autre part, de renforcer la coopération internationale  

en faveur de l'act ion climat  ;  

¶ décide que le bilan mondia l sera réalisé avec l'aide du SBSTA et d u SBI,  qui mettr ont en place un 

groupe de contact con jo int  à cet te fin  ;  

¶ décide d'engager un dialogue te chnique  visant à soutenir le  travail du  groupe de contact 

conjoi nt  qui :  

ü réalisera son travail par des échanges de points de vue, d'inform ations et d'idées dans le 

cadre de table s rondes, d'ateliers  qui se t iendront  lors des sessions de négociat ion de la 

CMA ; 

ü axera son travail sur t rois domaines thématiques : attén uation, adaptat ion et moyens de 

mise en ïuvre [soutien financier, transfert d e technologies, renforcement des capacités ] ; 

ü sera animé par deux co-facil itat eurs qui seront chargés de mener ce dialogue et d'élaborer 

un rapport de synthèse et d'autres documents issus de l'évaluation technique . 

¶ demande aux Présidents du SBSTA et du SBI d'élaborer des questions de cadrage pour tous les 

volets du bilan mondial, y compris des questions thématiques spécif iques et transver sales lors 

de la session précédant  la réalisati on des activités pertinentes dans le cadre du bi lan mondial  ;  

¶ décide que le volet coll ecte et traitement d'informations  commencera une session avant le 

début de l'évaluation te chnique, laquell e aura lieu pendant l es deux sessions19 successives du 

SBSTA et d u SBI précédant  la CMA-6 [novembre 2023], au cours de laquelle l'examen des résulta ts 

de l'évaluation technique sera réalisé. Ce cycle se reproduira tous les cinq ans par la suit e ;  

¶ décide également que le bi lan mondial sera effectué de manière complèt e, non-coercitive et 

efficace , en pren ant en compte les résultats des travaux accompli s dans le cadre de l'Accord de 

Paris , la CCNUCC et  le Protocole de Kyoto ;  

¶ décide aussi que le bilan mondial  sera un processus piloté  par les Parties de manière 

transparente et avec la participation d 'acteurs non-étatiqu es et que, pour soutenir une 

parti cipatio n efficace  et équitable , toutes les contributions se ront intégralement a ccessibles 

par les Parties y compris en ligne [sur le site de la CCNUCC] ;  

¶ invite  les pays développés à mobiliser un soutien en faveur du renfo rcement des capacités pour 

que les PMA, l es petits Etats insulaires et d'autres PED puissent parti ciper au bilan mondial  ;  

 
19 Ou trois sessions selon le calendri er de publication du 6 e rapport d'évaluatio n du GIEC. 
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¶ décide que les résultats des volets du bilan mondial devrai ent  synthétiser les possibilités et les 

défis pour renforcer l'actio n et l e soutien au vu de l'équité , des meilleures connaissances 

scienti fiques disponibles, des enseignements tirés et des bonnes pratiques en vue d'éclaire r les 

Parties dans la mise à jour et le renforcement de leurs mesures ;  

¶ souligne que les résult ats du bilan  mondial  devrai ent  dresser un bilan d e la mise en ïuvre 

de l'Accord de Paris afin  d'évaluer l es progrès collectif s ; ils ne  devr ai ent  pas être a xés sur 

telle ou telle Parti e [aucune évaluation des pr ogrès des Parties à t itre  individuel ]  ;  ces résultats 

devrai ent  également inclure un examen de s progrès collectifs qui  ne formule pas de 

préconisations politiques mais que les Parties peuvent  util iser pour éclairer la mise à jour  et le 

renforcement de leurs acti ons et de leur soutien  ;  

¶ invite  les Parties à présenter leur NDC, éclairée par les résult ats du bilan mondial, lors d'un 

événement dédié sous l'égide du Secrétaire -Général de l'ONU.  

 

Collecte et  préparation de s information s 

 

La CMA :  

¶ demande aux Présidents du SBSTA et du SBI de lancer un appel aux contri butions  des données 

énumérées dans le volet  II (voir p.33 de ce dossier de fond), en prenant en compte qu e cell es-ci 

devrai ent  être soumises au moins tr ois mois avant leur ex amen lors de l'évaluation technique  ;  

¶ décide que le volet de collecte dõinformations et de pr®paration du bilan mondial sõach¯vera au 

plus tard six mois avant lõexamen des r®sultats, de sort e que les données soient étudiées  en 

temps voulu,  sauf si des éléments essentiels à examiner se présentent apr ès la date limite ;  

¶ demande au Secrétariat d e facil iter la disponib il ité en l igne de tout es les contributions au bi lan 

global des Parties par domaine thématique , et d'organiser un webinar pour cla rifier les 

méthodologies et hypothèses utilisées pour agréger les contributio ns. Ce webinar aura lieu après 

la date limite de remi se des contributions  et  avant le début de l'évaluation technique  ;  

¶ invi te  le secrétariat à comm encer à rassembler, aux fi ns de lõ®valuation technique, les  données 

les plus récentes provenant des sources mentionnées au volet  II (voir p.33 de ce dossier de fond), 

deux sessions des organes subsidiaires avant lõ®valuation ;  

¶ demande au Secrétariat ,  sous la direction d es co-facilitat eurs du Dialogue techni que (voir p.31 

de ce dossier de fond) d'élaborer pour l'évaluation tech nique :  

ü un rapport de synthè se sur l'état des émissions et absorptions de GES et les effo rts de 

réduction con sentis par les Parties, 

ü un rapport de synthèse sur l'ét at des efforts  consentis, l'expérience acquise et les prior ités 

accordées en matière  d'adaptatio n, 

ü un rapport de synthèse sur l'impact global des NDC soumises par les Parties, 

ü un rapport de synthèse sur les flux financiers  et  les moyens de mise en ïuvre [soutien 

financier, tr ansfert d e technologies, renfor cement des capacités, sout ien mobilisé et fourni]  ;  

¶ demande au SBSTA et au SBI d'identifier  les éventuelles  lacunes d'information concernant le 

bil an global et en cas de besoin, de for muler des demandes de contributions sup plémentaire s, 

en prenant en compt e la date l imite du v olet "collecte et  préparat ion des informations ". 

 

Evaluation techn iqu e 

La CMA :  

¶ confirme que  toutes les contrib uti ons et tous les sujets, notamment l'art iculation en tr e les 

différent es questions, devra ient  être  débattus de manière équilib rée, holistique et complète,  

tout en soulignant que le temps alloué aux différents d omaines thématiques devrai t  être 

équilibré  ;  
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¶ reconnaît que les rapports d'évaluation du GIEC devrai ent  êt re pris en compte de manière 

eff icace et  équil ibrée ;  

¶ décide que le Dialogue technique (voir p.31 de ce dossier de fond) sera ouvert , inclusif, 

transparent et no n-coerciti f  ;  

¶ décide également que les co-facilitate urs du Dialogue technique résumeront les résultats dans 

des rapports de synthèse pour chaque domaine thématiq ue, ainsi  que dans une synthèse 

factuelle englobant les sy nthèses des trois domaines thématiques.  

 

Examen des résultats  

 

La CMA :  

¶ décide que l'examen des résultats sera composé d'événem ents de haut ni veau où seront 

présentés les résulta ts de l'évaluation technique et o ù seront débattues et examinées leurs 

conséquences. Ces événements seront présidés par un comit é de haut niveau composé des 

Présidences de la CMA et des Présidents du SBSTA et du SBI ;  

¶ décide que les résultats de ce volet d u bilan global  devrai ent  :  

ü ident ifier les possibilités et les défi s pour renforcer l'action et le sout ien en faveur des 

progrès collect ifs à l'égard des trois domaines thématiques du bi lan global , ainsi que 

d'éventuell es mesures, bonnes pratiques et la coopération  inte rnational e, 

ü synthét iser les messages politiques clés, y compris les recommandations issues des 

événements de haut  niveau précité s en vue de renforcer l'action et le  soutien, 

ü faire l'objet d'une réf érence dans une décision à examiner et à adop ter par l a CMA et/ou 

dans une déclarat ion.  

 

II) DONNÉES D'ENTREE ET SOURCES D'INFORMATION 

 

La CMA :  

¶ décide que pour le  bilan mondial , seront examinées à un niveau collectif  [sous-entendu : non pas à 

un niveau indi viduel (Partie  par Partie)]  les informat ions sur :  

ü lõ®tat de s émissions/absorpt ions de GES et les efforts de réduction ,  

ü lõimpact global des NDC et les progrès collectifs  accomplis par les Parties dans la mise en 

ïuvre de leur NDC ,  

ü lõ®tat des efforts, de lõappui, des expériences et des priorités dans l e domaine de 

lõadaptation ;  

ü les f lux finan ciers dont les informations sur lõobje ctif 2.1(c) , ainsi que les moyens de mise 

en ïuvre [ financement, transfert de technolo gies, renforcement des capacités ] , le  soutien 

mobilis é et fourni ,  

ü les obstacles et les déf is auxquels les PED font face, y compris des lacunes en mat ière de 

fin ancement, de technologies, et de renforcement des capacités 

¶ décide que parmi les sources d'information figureront  :  

ü les rapports et communicat ions des Part ies, et notamm ent ceux soumis au titre d e la 

CCNUCC et de l'Accord de Paris, 

ü les derniers rapports du GIEC, 

ü les rapports de synthèse établis par le Secrétar iat de la CCNUCC dans le cadre du bilan 

mondial ,  
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ü les rapports pertinents des agen ces de l'ONU [ONU Environnement,é]  et d'autres org anisations 

int ernationales, 

ü des soumissions spontanées des Parties, 

ü des rapports pertinents soumis par des groupes et institu tions régionaux,  

ü des soumissions d'acteurs non-étati ques. 

 

2.2.5 Comité pour la mise en ïuvre et  le respect de l'A ccord de Paris  

 

Art . 4  
Att énuation 

(NDC) 

Informati ons 
comptabilisation 

et caractéristiques  

4.10  
Calendriers 
communs 

4.12  
Registre public 

Art. 6  
Mécanismes 
de marché  

6.2  
Approches 
communes  

6.4  
Mécanisme de 

DD 

6.8 
Mécanismes 
non marché 

Art. 9  Financement  
9.5  

Infos ex ante 
9.7  

Infos ex post 
Objectif  post-

2025 

Art. 13  Transparence  
13.2  

Flexibil ité 
(capacités) 

 
 

 

Art. 14  Bilan mondial  
Modalités de 
réalisation  

Sources dõinfos  

Art.  15 Comité  
15.2 

Composition 
15.3 

Modalités 
 

 

Décision 20/CMA.1 ð Modali tés et procédures pour opérationnal iser le  Comité v isant à 
faciliter la mise en ïuvre et promouvoir le re spect des dispositio ns de l' Accord de 
Paris [prévu par l'article 15.2]  

 

En bref  

Le Comité :  

¶ doit  fonctionner d e manière transparente, non accusatoi re et non punitive ,  

¶ ne doit  fonctionner ni comme instance coercitiv e, ni comme instance de règlement de diff érends, 

ni imposer des sanctions ou des amendes et doit  respecter l a souveraineté nat ionale, 

¶ est composé de 12 experts ayant des compétences scientifiques, techniques, socio -économiques 

ou juridiques re connues, à éli re par la CMA pour un mandat d e trois ans,  

¶ doit  se réunir au moins deux fois par an  à compter de 2020,  

¶ déclenchera  de sa propre initiative un  examen  de la mise en ïuvre de l'Accord de Paris par 

une Partie dans certains cas spécifique s, dont l a non-communication d'une NDC, ainsi que la 

non-communication d'un rapport biennal de transparence ou la non-communicatio n 

d'informations sur le fin ancement ex-post ou sur le financement ex-ante .  Cet examen porte 

uniquement sur la forme et non pas sur le f ond des documents précités,  

¶ doit  rendre compte de ses travaux chaque année à la CMA.  

 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf
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La CMA :  

¶ adopte l es modalités et  procédures pour opérationnaliser le Comité  qui sont établies à l'annexe  

de la présente décision,  

¶ décide de réaliser, lors de la CMA-7 [2024]  le premi er réexamen de ces modalit és et 

procédure s sur l a base de l'expérience acquise dans leur mise en ïuvre et en prenant en 

compte toute recommandation d u Comité,  

¶ décide d'envisager de réali ser régulièrement des réexamens ultérieurs.  

 

Annexe ð Modalités et pro cédures pour opérat ionnali ser le Comité  
 
Cette annexe  comporte huit  chapi t res (se reporter à l'annexe  pour les détails techniques) :  

I.  Objet, principe s, nature, fonctions et champ d'appli cation  

II.  Dispositions institutionnelles  

III.  Déclenchement et procédure  

IV.  Mesures et résultats  

V.  Examen des questions syst émiques  

VI.  Information  

VII.  Articulatio n avec la CMA 

VIII.  Secrétariat  

 

I. Obj et , principe s, nature, fonctions et champ d 'a pplication  

¶ le mécanisme visant à faciliter la mise en ïuvre et promouvoir le respect des dispositions de 

l 'Accord de Paris, prévu par son article 15.2, est composé d'un Comité, 

¶ le Comité doi t  jouer un rôle d'expert et non-coercitif . Il doit  fonctionner d e manière 

transparente, non accusatoi re et non punitive. Le Comité doit  prêter une attention  toute 

particul ière aux capacités et circ onstances nationales respectives des Parties,  

¶ les dispositions de l'Accord de Paris, y compris son article 2 [ les trois obj ectifs à long t erme] , 

doivent  être à la base du travail du Comité,  

¶ en effectuant son travail , le Comité ne doit  fonctionner ni comme instance coerci tiv e, n i 

comme instance de règlement de diff érends [comme celui qui f onctionne dans le cadre de 

l'Organisation Mondiale du Commerce] , ni i mposer des sanctions ou des amendes et doit  respecter 

la souveraineté nat ionale. 

 

II.  Dispositions institu ti onnelles  

¶ le Comité doit  être c omposé de 12 experts ayant des compétences scientifiques, techniques, 

socio-économiques ou juridiques r econnues, à éli re par la CMA (avec deux membres de chacun 

des cinq groupes régionaux de l'ONU, un membre des petits Etats insulaires et un membre des 

pays les moins avancés),  

¶ à la CMA-2 [11-22 novembre 2019] ,  les membres doiven t  être  élus au Comité pour un mandat de 

trois ans, re nouvelable d eux fo is au maximum ,  

¶ sauf décision contraire, le Comité doit  se réunir au moins deux fois par an  à compter de 2020,  

¶ l'adoption de décisions nécessitera la pré sence d'un quorum de 10 membres ,  

https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_body_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_body_f.htm
http://www.un.org/fr/hq/dgacm/regionalgroups/
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¶ le Comité  doit  s'efforcer de parvenir à un accord sur toute décision par consensus. En cas 

d'impossibili té de parvenir à un c onsensus, en dernier recours, la décision peut  être adoptée par 

au moins trois quarts des membres présents qui votent,  

¶ le Comité doit  élaborer un règlement i nter ne (règles de fonctionnem ent) en vue de les 

recommander pour examen et adoption à la CMA-3 [9-20 novembre 2020] .  

 

III. Déclenchement et pr océdure  

¶ rien dans le travail du Comité  ne peut  modifier  le caractère j uridique des dispositions de 

l'Accord de Paris,  

¶ en considérant comment fa ciliter la m ise en ïuvre et promouvoir le res pect  de l'Accord de 

Paris, le Comité doit  s'efforcer d'entrer en dia logue de façon constructive avec la Partie 

concernée et  la consulter à toutes les étapes de la procédure,  

¶ le Comit é doit  prêter une attention t oute particu lière aux capacités et circonstances nationales 

respectives des Parties , en reconnaissant les circonstances particulières des pays les moins 

avancés et les petits Etats i nsulaires et ce, à to utes les étapes de la procédure,  

¶ le Comité devrait  examiner les questions liées à la mise en ïuvre ou au respect des 

dispositions de l'Accord par une Partie sur la ba se d'une note écrite soumise par cette Partie 

concernant sa propre mi se en ïuvre et/ou son  respect des dispositions de l'Accord, 

¶ le Comité proc édera  à un examen préliminaire de la note d ans un délai à définir dans le cadre 

des règles de fonctionnement [à adopter par la CMA-3 ð voir ci -dessus] ,   

¶ le Comité  déclenchera ,  de sa propre initiative , un examen ("considerati on" en anglais) de la 

situation dans quatre cas spécifiques :  

ü si une Partie n'a pas communiqué ou maintenu une NDC, sur la base de la NDC la plus 

récente consignée dans le registre public,  

ü si une Partie n'a pas soumis un rapport ou un e communication d'inf ormatio n obligat oire 

au titre d e l'article 13 (tr ansparence) et de l'article  9.7 [financement ex post (fina ncement 

déjà fourni)] ,  

ü si une Partie n'a pas participé à l'examen non-coercitif  et multilatér al des progrès, basé 

sur des informations fournies par le Secrétariat d e la CCNUCC, 

ü si une Partie n 'a pas soumis une communication d 'information obligatoire au tit re de 

l'article 9.5 [financement ex ante  (projections de financement)] , 

¶ l'examen de la situat ion dans les quatre cas précités n'abord era  pas le cont enu des NDC, des 

rapports, des communications et  des infor mations associées, 

¶ le Comité  peut ,  avec l'accord de la Part ie concernée, initier un examen non-coercitif de 

questions en cas d'incohérences importantes et persistante s des informations [soumises au titre de 

l'artic le 13.7 et 13.9 ]  avec les modalités, procédures e t lignes directrices établies  au titre de 

l'article 13.13 de l'Accord ,  

¶ si le Comité déci de d'init ier un examen de la situation dans l'un des quatre cas précis précités, il 

doit  notifier la Partie concernée et lui dema nder de fournir les informations néce ssaires sur le 

sujet,  

¶ la Partie concernée peut  participer aux discussi ons du Comité sauf lors de l'élaboration et de 

l 'adoption d'une décision,   

¶ le Comité doit  t ransmettre une copie de son projet de conclusions, de ses propositions de 

mesures et de tout pr ojet de recommandation à la Partie concernée, et doit  tenir compte de 

tout commentaire for mulé par la Partie lo rs de la finalisation de ces con clusions, mesures et 

recommandations, 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_transparency.pdf
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¶ le Comité accordera  une flexibilité en  ce qui concerne les échéances des procédures au titre de 

l'article 15 , en fonction des besoins des Parties, en accordant une at tentio n particulière à leurs 

capacités et circonstanc es nationales respectives.  

 

IV. Mesures et r ésultats  

¶ en vue de faciliter la  mise en ïuvre et de promouvoir le re spect de l'Accord, le Comit é doit  
prendre des mesures appropriées, parmi lesquelles :  

ü il peut  mener un dialogue avec la Partie concernée pour i dentifier le s prob lèmes, 

formuler  des recomma ndat ions et partager des infor mations y compris en lien avec 

l'accès au soutien financier, le transfert de technol ogies et le renforcement  des 

capacités, 

ü il peut  aider la Partie concernée à saisir les instances ou dispositifs pertinents pour l e 

financement, l e transfert de technologies  et le renforcement des capacités dan s le 

cadre de l'Accord de Paris ou qui servent l'Accord de Paris afin d'identifier d'évent uels 

prob lèmes et d'éventuelles solutions ,  

ü il peut  formuler des recommandations  à la Partie concer née à l'égard des problèmes et 

solutions précitées et transmettre ce s recommandations, avec l'accord de cette Parti e, 

aux instances ou dispositifs  pertinents , 

ü il peut  recommander l'élaboration, par la Partie con cernée, d'un plan d'action s, auquel 

cas, il p eut assister cette Partie à l'é laborer,  

ü il peut  émettre un constat d es faits ( findings of fact ) en lien avec des questions de mise 

en ïuvre et de respect de l 'Accord,  

¶ la Partie c oncernée est encouragée  à fourni r des informations au Comité sur les progrès qu'elle 

a réalisés dans la mise en ïuvre du plan d'actions. 

 

V. Exam en des questions systémiques  

¶ le Comité peut  identifier des questions d 'ordre systémique à l'égard de la mise en ïuvre et du 

respect des disposit ions de l'Accord de Paris auxquell es plusieurs Parties sont confrontées  et 

porter ces questions et ,  le cas échéant, toute recommandation qu'il aura formulé e, à l'attention 

de la CMA pour examen,  

¶ la CMA peut , à tout moment, d emander au Comité d'examiner des  questions d'ordre systémique. 

A la suite de son examen de la question, le C omité doit  en rendre compte à la CMA et, le cas 

échéant, formuler des recommandatio ns. 

 

VII. Articulation a vec la CMA 

¶ conformément  à l'article 15 de  l'Accord de Paris, le Comité doi t  rendre compte d e ses travaux 

chaque année à la CMA. 
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2.3 Résultats hors règles de mise en ïuvre 
 

 

 

2.3.1 Premier b ilan de la mise en ïuvre et de l'ambiti on pré -2020 

 

Context e  

Lors de la COP-23, les pays en développement ont demandé à la Présidence fidjienne de mettre le sujet de la 
mise en ïuvre et de l'ambition pré -2020 ¨ lõordre du jour de la COP-23. Malgr® dõintenses n®gociations, la 
demande a été rejet ée à cause de lõopposition des Parties à l'annexe 1 [pays industrialisés ð voir encadré ci-

dessous]. Ces derniers ont fini par faire des concessions  :  le sujet pré -2020 a finalement constitu é un des troi s 
volets de la principale d écision émanant de l a COP-23 (décision 1/CP.23).  

 

Bilan t echnique et bilan ministé riel  
Le 5 décembre 2018, un bilan technique  a eu lieu sous forme de discussions (voir programme). Il a 
été composé de deux sessions :  

¶ les efforts d'atténuation jusqu' en 2020 [cette premi ère session visait à examiner les travaux du 

processus de la CCNUCC sur ce sujet] ,  

¶ soutenir le renforcement d e la mise en ïuvre et de l'ambition des efforts d'ac tion  climat 

jusqu'en 2020 [ la 2e session visait à mett re en exergue les efforts menés en ce sens dans le cadre du 

processus de la CCNUCC].  

 

Ce bilan technique a été suivi, l e 10 décembre 2018, d'un bil an min istériel , sous forme de 
discussions, en deux parti es (voir programme et communiqué de la CCNUCC) :  

¶ les efforts de réduction d es émissions de GES des Parties jusqu'en 2020, 

¶ la mise à disposition, par les pays industrialisés, de soutien fina ncier aux PED jusqu'en 2020.  

 
 

Les Parties à l'an nexe I de la Con vention  Climat   

L'annexe I de la Convention Climat est constituée aujourd'hui de 43 Parties : 

Á 28 pays industrialisés : Alle magne, Australie, Autri che, Belgique, Canada, Chypre, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Japon, Liechtenstein , Luxembourg, Malte, 
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie ; 

Á 14 pays européens de l'ancien bloc soviét ique en transition vers une économie de marché : Biélorussie, 
Bulgarie, Croatie, Estonie, Fédération de Russie, Hongrie, Lettonie,  Lituanie, Pologne, République 
tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Ukraine ; 

Á l'UE en tant qu'organisati on régionale d'intégration économique . 

(Source : CCNUCC) 

 
 
 
 
 

https://unfccc.int/topics/pre-2020
https://unfccc.int/decisions
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/Pre-2020%20final%20agenda_Technical%20Part%20.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/Pre-2020%20final%20agenda_high-level%20part%20_0.pdf
https://unfccc.int/news/at-cop24-ministers-assess-pre-2020-climate-action-progress
https://unfccc.int/process/parties-non-party-stakeholders/parties-convention-and-observer-states?field_national_communications_target_id%5B515%5D=515
https://unfccc.int/process/parties-non-party-stakeholders/parties-convention-and-observer-states?field_national_communications_target_id%5B515%5D=515



